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VOLS AVEC LA
FRANCE�: 
TUI Fly, nouvelle
concurrente pour 
Air Algérie
Toute décision des pouvoirs
publics en Algérie concernant
la reprise des vols est en
grande partie tributaire de
l’évolution de la situation sa-
nitaire en France, pays avec
lequel l’Algérie compte le
plus grand nombre de vols ré-
guliers. La France s’apprête à
rouvrir les portes de ses fron-
tières dans les semaines pro-
chaines. On ignore si l’Algérie
ferait de même. Actuellement,
aucune information n’est dis-
ponible concernant une éven-
tuelle reprise des vols
internationaux. Malgré l’ab-
sence d’indications claires, les
compagnies aériennes fran-
çaises continuent de se prépa-
rer. « Toujours en attente
d’une décision sur la levée des
restrictions de circulation
vers l’Algérie et le Maroc, les
compagnies aériennes « se
tiennent prêtes à la reprise
des vols vers ces pays avec un
important programme de vols
pour répondre aux fortes at-
tentes des voyageurs de notre
région », écrit le site spécialisé
Air Journal. 

CORONAVIRUS : 
111 cas de nouveau 
variants en Algérie
96 cas du variant britannique
et 15 cas du variant indien
ont été détectés en 15 jours, a
annoncé, vendredi, l’Institut
Pasteur Algérie (IPA). L’IAP
indique que  ces nouveaux cas
ont été découverts dans le
cadre des activités de séquen-
çage relatives à la surveillance
des variants du virus SARS-
CoV-2, menées par ses ser-
vices sur les prélèvements
reçus des différentes wilayas
du pays. Au total, ce sont 291
cas des deux types de variants
qui ont été enregistrés depuis
l’apparition de ces nouvelles
souches de virus, le 25 février
écoulé, selon la même source.
A cet effet, l’IAP n’a pas man-
qué de réitérer son appel  à
l’observance «stricte» des rè-
gles de base énoncées dans le
protocole sanitaire, à savoir le
port du masque de protection,
la distanciation physique et le
lavage fréquent des mains.

Neuf individus suspectés d’être impliqués
dans la violente agression contre des en-
seignantes à Bordj Badji-Mokhtar ont

été arrêtés, a-t-on appris jeudi auprès du parquet
général de la Cour d’Adrar. Leur arrestation in-
tervient à la suite d’une agression dont ont été
victimes neuf (9) enseignantes du primaire, dans
leur logement de fonction collectif, a affirmé
dans un point de presse le premier procureur gé-
néral adjoint de la Cour d’Adrar, Mahmoud
Bouleksibat. Les enseignantes ont été victimes
d’une violente agression physique leur ayant
causé des blessures, ainsi que d’une agression
sexuelle sur l’une d’entre elles, en plus du vol
de leurs biens (téléphones portables et sommes
argent), a-t-il précisé. Les victimes ont été ter-
rorisées et ont subi un choc psychologique de la
part de leurs agresseurs qui ont utilisé des armes

blanches, a ajouté la source. Aussitôt alerté de
l’agression, le parquet de la République du tri-
bunal de Bordj Badji-Mokhtar a ordonné aux
services de Police judiciaire l’ouverture d’une
enquête et l’arrestation de ses auteurs dans les
plus brefs délais. Les arrestations, qui se sont
opérées par étapes, ont permis jusqu’ici la mise
hors d’état de nuire de neuf (9) suspects, dont
quatre (4) ont clairement avoué leur implication
dans cet acte criminel, et de récupérer une partie
des objets volés, a précisé M. Bouleksibat. Les
mis en cause ont été présentés jeudi devant le
procureur de la République près le tribunal de
Bordj Badji-Mokhtar, a-t-il souligné, avant
d’ajouter que l’opinion publique sera tenue in-
formée de tous les développements de cette af-
faire. Le procureur général adjoint de la Cour
d’Adrar a tenu aussi à marquer son entière soli-

darité avec les victimes et à œuvrer à l’arresta-
tion de toutes les personnes impliquées dans
cette agression et à leur infliger des sanctions
exemplaires. Et ajouter que ce qui a été colporté

via les réseaux sociaux concernant cette affaire
«est exagéré dans certains détails», et que le se-
cret de l’instruction doit être respecté pour ga-
rantir le recouvrement les droits des victimes.

AGRESSION D’ENSEIGNANTES A BORDJ BADJI-MOKHTAR: 

Neuf suspects arrêtés

LA 2EME EDITION DE LA «FASHION WEEK» PREVU EN AOUT A ORAN�:

La «�Blousa Wahraniya�»  à l’honneur
Une nouvelle édition de la «Fashion week», devenu événement phare de la
mode, défilera pour une deuxième fois à Oran au mois d’Aout prochain, an-
nonce les organisateurs.  L’office présentatrice,  représentée comme chaque
année par Toumiat Lakhdar Nasrallah, a annoncé dans un communiqué  de
presse, que cette édition sera dédié à la culture de la mode locale. Il s’agira
de mettre en exergue la ‘’Blousa Wahraniya’’, précise-t-on.  Cet événement
est considéré comme une occasion de présenter et d’introduire la mode tra-
ditionnelle et de contribuer à sa protection et à sa promotion pour devenir
une marque mondiale, a-t-il ajouté. La manifestation se tiendra du 26 au
27 du mois d’aout, avec la participation de stylistes Algérien de renommé

et des figure de la scène culturelle, des partenaires économique.

KOSOVO : 

Saisie record de 400 kg 
de cocaïne

La police italienne a annoncé mardi la saisie au Kosovo de plus de 400
kg de cocaïne d’une valeur de plus de 100 millions d’euros au cours
d’une opération internationale impliquant les polices italienne, alba-
naise et kosovare. La drogue a été découverte dans le port de Gioia

Tauro, en Calabre, dans le sud de l’Italie, à l’aide d’un scanner. Elle se
trouvait dans un conteneur provenant du Brésil et dont la destination

finale était une entreprise à Lipjan, au Kosovo, selon un communiqué de la police italienne. Le par-
quet italien en charge de l’enquête a alors décidé «une livraison internationale contrôlée» et a fait suivre le conteneur jusqu’à
sa destination finale avec l’aide des parquets d’Albanie et du Kosovo, selon la même source. Après avoir suivi le conteneur

durant tout son trajet, les trois polices sont intervenues lundi soir et «ont saisi 400 paquets de cocaïne pure, d’un poids de 400
kg, cachés dans des colis contenant officiellement du poulet», précise le communiqué. Vingt-cinq personnes, ouvriers, em-
ployés, chauffeurs, de l’entreprise destinataire du conteneur ont été interpellées, dont s ept ont été placées en détention pour

trafic de drogue international, ajoute le communiqué. «La drogue, si elle avait été vendue au détail sur le marché européen, au-
rait permis à la criminalité organisée de gagner plus de 100 millions d’euros», souligne la police italienne.

INDE : 

89 personnes toujours portées disparues 
après le passage du cyclone Tauktae

Quatre-vingt-neuf personnes étaient toujours portées disparues et des centaines de milliers d’autres étaient pri-

vées d’électricité dans l’ouest de l’Inde, mercredi, après le passage du cyclone Tauktae. Selon le ministère de la

Défense, mercredi, les navires de la Marine ont porté secours à plus de 600 personnes sur des installations pétro-

lières offshore battues par une mer si démontée que les opérations pour les embarquer à bord des radeaux de sau-

vetage ont été particulièrement périlleuses. En revanche, des avions et des hélicoptères étaient toujours à la

recherche de 89 ouvriers disparus dans le naufrage d’un navire de soutien. Et les personnes d’ores et déjà sauves

ont bien encore «de l’espoir dans les yeux mais elles sont assurément en détresse (...) elles ont été malmenées par

la mer pendant plusieurs heures», a déclaré M.K. Jha, chef du commandement occidental de la Marine indienne

sur la chaîne d’information NDTV.

COTE D’IVOIRE : 
22 personnes condamnées

pour traite d’enfants 
dans le cacao

Vingt-deux personnes ont été condamnées
mardi à des peines de prison pour traite
d’enfants dans les plantations de cacao en
Côte d’Ivoire, a rapporté un responsable de
la police. Cinq personnes ont été condam-
nées à 20 ans de prison et 17 personnes à 5
ans de prison par le tribunal de Soubré, dans
l’ouest de la Côte d’Ivoire, la grande zone
de production cacaoyère du pays, a indiqué
le commissaire Luc Zaka, sous-directeur de
la police criminelle ivoirienne. Ces condam-
nations font suite à une opération coup de
poing début mai contre la traite d’enfants
dans la région de Soubré. ette opération, la
cinquième de ce type menée depuis 2009,
avait mobilisé sur deux jours une centaine
d’hommes des forces de l’ordre (police, gen-
darmerie, agents des Eaux et forêts).

PETROLE: 
Le Brent à plus 

de 65 dollars
Les prix du pétrole ne parvenaient pas à se
reprendre jeudi de la correction subie la
veille face au spectre du retour sur le marché
des barils iraniens, de stocks américains en
hausse et d’une demande affaiblie en Asie
par la circulation du Covid-19. Jeudi matin,
le baril de Brent de la mer du Nord pour li-
vraison en juillet valait 65,33 dollars à Lon-
dres, en recul de 2,0% par rapport à la
clôture de la veille. A New York, le baril de
WTI pour le mois de juin, dont c’est le der-
nier jour de cotation, perdait 1,77% à 62,24
dollars. La semaine avait pourtant bien com-
mencé pour les cours du brut: les contrats de
Brent et du WTI ont même atteint mardi en
cours de séance 70,24 dollars et 67,01 dol-
lars, une première depuis le 8 mars. Mais un
cocktail d’arguments baissiers a eu raison
mercredi de cette envolée. D’abord la hausse
des stocks de brut aux Etats-Unis la semaine
constatée mercredi par l’Agence américaine
d’information sur l’Energie (EIA), d’envi-
ron 1,3 million de barils.

COVID-19: 
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PALESTINE:

33
Le Pr Ryad Mahyaoui insiste sur le

protocole sanitaire

Le ministère de l’intérieur dément avoir délivré
une autorisation pour manifester à Alger

33
prend part à une réunion

ministérielle avec le
président de l'AG de l'ONU

Boukadoum
HIRAK : 

CAMPAGNE ELECTORALE : 

Reconduction des mesures de confinement dans
19 wilayas pour un mois à partir d’aujourd’hui
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Les candidats engagés dans la
course aux législatives du 12 juin
ont exhorté jeudi, au premier jour

de campagne, les citoyens à voter en
force afin de contribuer au succès de ce
scrutin et opérer le changement souhaité
qui permettra de préserver la stabilité du
pays ainsi que l’unité nationale.  Lors
d’un point de presse, le secrétaire général
du Front de la bonne gouvernance, Aissa
Belhadi, a exhorté les Algériens à parti-
ciper en force aux législatives du 12 juin,
qualifiant ce scrutin d»’opportunité»
pour garantir le succès du processus de
la transition démocratique et l’édification
de la nouvelle Algérie. Il a assuré que
son parti est convaincu de la nécessité de
participer à ce rendez-vous électoral pour
assurer le succès des réformes politiques,
et institutionnelles de l’Etat en vue de
l’avènement de la 2ème République. A
Mascara, le président du Front de la nou-
velle Algérie, Djamel Ben Abdeslam, a
affirmé que la participation de son parti
à ces élections traduit le souci de sa for-
mation de contribuer à l’édification de la
nouvelle Algérie et à la préservation de
sa stabilité. A Biskra, le président du
mouvement El Bina, Abdelkader Ben-
grina a plaidé pour la «concurrence
loyale» et pour le «renforcement du front
interne» et «la préservation de la cohé-
sion sociale». Il a affirmé que son parti
aspire au changement qui permettra au
citoyen de «recouvrer sa dignité et sa
fierté d’appartenir à ce pays, à son his-
toire», à l’élite nationale «sa place de
choix», et à la femme algérienne «sa po-
sition dans la société». A Ouargla, le pré-
sident du Mouvement de la société de la
paix (MSP), Abderrezak Mokri, s’est en-
gagé à lancer «un large débat avec toute
la classe politique en Algérie» et à pro-
poser «un contrat social impliquant
toutes les franges de la société algé-
rienne», faisant part de sa volonté de
«former un gouvernement d’unité natio-
nale ouvert à l’ensemble des forces poli-
tiques». Le président du parti Sawt
Echaab (la voix du peuple), Lamine Os-

mani, a affirmé que son parti a misé sur
«la compétence» dans la course électo-
rale, afin de pouvoir réaliser les aspira-
tions des citoyens et leur rêve d’un
avenir meilleur. Il a assuré, à ce titre, que
sa formation politique souhaite «opérer
un changement radical à travers la pré-
sentation de propositions traduisant les
préoccupations du citoyen qui continue
à revendiquer un changement à la hau-
teur de ses aspirations». Le président du
Parti El Fadjr El Jadid (PFJ), Tahar Ben-
baibeche, s’est dit, pour sa part,
«convaincu» que la future Assemblée
populaire nationale (APN) qui sortira des
urnes contribuera à «renforcer la

confiance» des citoyens en leurs élus. Le
président du Front El Moustakbal, Abde-
laziz Belaid, s’est dit, quant à lui, «opti-
miste» quant à la réussite du prochain
rendez-vous électoral, soutenant que le
succès du scrutin du 12 juin permettra
à l’Algérie de se doter d’une institution
avec un vrai pouvoir législatif, néces-
saire au fonctionnement de l’Etat.  De-
puis Aïn Defla, le président du parti El
Islah, Filali Ghouini a estimé que
«l’importance de ce rendez-vous réside
dans le fait qu’il intervient dans un
contexte marqué par la lutte acharnée
contre l’argent sale, notamment lors
des joutes électorales». Selon lui, les

futurs députés «se doivent d’incarner
l’Etat de droit et s’opposer à toute pra-
tique à même d’affecter la crédibilité
des institutions de la République». Le
président par intérim du Parti de la li-
berté et de la justice (PLJ), Djamel Ben
Ziadi, a soutenu, pour sa part, que «le
changement réel escompté par le parti
ne consiste pas seulement à modifier
les lois, mais doit aussi inclure un
changement dans les pratiques». Il a
souligné, à ce titre, la nécessité de s’éloi-
gner des «pratiques du passé», plaidant
pour la constitution d’un «front interne
fort et cohérent» qui doit passer par «un
changement politique pacifique radical».

1ER JOUR DE CAMPAGNE POUR LES LEGISLATIVES: 

Appel à voter en force 
pour opérer le changement

Le Général de corps d’Armée
Saïd Chanegriha poursuit 
sa visite en 2ème Région 

militaire
Le Général de corps d’Armée Saïd Chanegriha,
chef d’état-major de l’Armée nationale popu-
laire (APN) a effectué une visite de travail et
d’inspection à l’Etablissement plateforme des
système électroniques à Sidi-Bel Abbès au
2ème jour de sa visite en 2ème Région militaire
(RM) à Oran, indique vendredi un communi-
qué du ministère de la Défense nationale
(MDN). «En continuité de sa visite de travail
et d’inspection en 2ème Région militaire à
Oran, Monsieur le Général de corps d’Armée,
Saïd Chanegriha, chef d’état-major de l’ANP,
a effectué l’après-midi d’hier 20 mai 2021, une
visite de travail et d’inspection à l’Etablisse-
ment plateforme des systèmes électroniques à
Sidi-Bel Abbès», précise le communiqué du
MDN. «A l’entame, Monsieur le Général de
corps d’Armée a suivi un exposé global pré-
senté par le directeur général de l’Etablisse-
ment, à travers lequel il a passé en revue le
bilan des travaux réalisés ainsi que les perspec-
tives de développement des systèmes électro-
niques», ajoute le communiqué, relevant que
«le Général de corps d’Armée a ensuite tenu
une rencontre avec les cadres et les personnels
de cet Etablissement industriel important, leur
exprimant sa satisfaction de cette visite de tra-
vail vers l’un des pôles de la fabrication mili-
taire, mis sur pied dans le cadre de l’effort
permanent d’être au diapason des évolutions et
exigences actuelles, et en tant que réponse gra-
duelle aux besoins de nos Forces Armées, dans
plus d’un domaine». A l’issue, le Général de
corps d’Armée «a inspecté les différentes
chaines de production et s’est enquis de près
des divers systèmes électroniques fabriqués au
sein de cet établissement industriel prometteur,
aux normes internationales, avant de donner un
ensemble d’instructions et de consignes au
sujet de l’emploi des méthodes de gestion les
plus modernes en veillant à la formation conti-
nue des personnels et des employés, afin de ga-
rantir le bon accomplissement des missions
assignées et de préserver l’état des équipements
modernes dont dispose l’établissement, ainsi
que de leur maintenance périodique conformé-
ment aux standards du fabriquant», conclut le
communiqué du MDN.

Brahim Merad prend 
ses fonctions de Médiateur 

de la République
M. Brahim Merad a pris, jeudi à Alger, ses
fonctions de ministre d’Etat, Médiateur de
la République, en remplacement de M.
Karim Younes, dont le président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, a mis fin
aux fonctions mardi. La cérémonie de pas-
sation des pouvoirs s’est déroulée au siège
de l’instance, en présence de ses cadres, a
précisé un communiqué du cabinet du Mé-
diateur de la République. Dans une allocu-
tion prononcée à cette occasion, le ministre
d’Etat, M. Merad a «adressé ses remercie-
ments au président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, pour sa nomination en
tant que Médiateur de la République et pour
la confiance qu’il a placée en sa personne»,
qualifiant cette nomination d’»importante
charge stratégique au regard des multiples
défis majeurs qui se posent au pays dans dif-
férents domaines». Il a affirmé qu’il ne mé-
nagera aucun effort «en coordination avec
les secteurs concernés en vue de faciliter la
vie des citoyens et leur donner confiance
dans les institutions de l’Etat».

Le ministre des Affaires étrangères, M.
Sabri Boukadoum, a pris part jeudi à
une réunion regroupant les ministres
ayant participé à la réunion d’urgence
de l’Assemblée générale avec M. Vol-
kan Bozkir, Président de l’Assemblée
générale, en vue de discuter de l’esca-
lade de la violence dans les territoires
palestiniens occupés, indique un com-
muniqué du ministère. Au cours de
cette rencontre, précise le communi-
qué, «M. Boukadoum a réitéré la
condamnation par l’Algérie de la poli-
tique de la puissance occupante et le si-
lence de la communauté internationale
qui est restée indifférente face à la ré-
pression à laquelle les palestiniens, no-
tamment les habitants d’Al-Qods, ont

fait face durant le mois sacré du Rama-
dan». «M. Boukadoum a remercié le
Président de l’Assemblée générale
pour sa réponse diligente à la demande
formulée par l’Algérie, Président du
Groupe Arabe, et le Niger, Président de
l’OCI, pour organiser une réunion d’ur-
gence de l’Assemblée Générale et discu-
ter de la situation dans les territoires
palestiniens occupés, en estimant que cet
organe a un rôle important à jouer
conformément à la charte des Nations
Unies», souligne le communiqué. Le
chef de la diplomatie algérienne a tenu à
préciser que «cette réunion ne vise nul-
lement à exempter le Conseil de Sécurité
de ses responsabilités juridiques, morales
et historiques sur la question palesti-

nienne tout en appelant ce dernier à se
prononcer, sans délai, sur cette esca-
lade de la violence et contribuer ainsi
à lui mettre fin». M.Boukadoum, a rap-
pelé l’attachement de l’Algérie à une
résolution juste et durable de la ques-
tion palestinienne conformément à la
légalité internationale qui permettra
aux palestiniens d’établir leur Etat sou-
verain dans les frontières de 1967 avec
Al-Qods Echarif comme capitale. Les
ministres ayant participé à cette réu-
nion ont publié un communiqué de
presse conjoint qui appelle à un arrêt
immédiat de la violence et à lancer un
processus politique de nature à permet-
tre de trouver une solution à la question
palestinienne.

PALESTINE:

Boukadoum prend part à une réunion ministérielle
avec le président de l’AG de l’ONU

Entrée en vigueur officielle
du cessez-le-feu entre le

Hamas et l’entité sioniste
Le cessez-le-feu entre Israël et le Hamas est entré
en vigueur vendredi matin 02h(23h GMT) dans la
bande de Ghaza théâtre d’attaques sionistes meur-
trières depuis une dizaine de jours. Une heure
avant le cessez-le feu effectif, des habitants de la
bande de Ghaza faisaient toujours état de bombar-
dements et des sirènes d’alarme prévenaient tou-
jours des habitants du sud d’Israël de tirs de
roquettes. Mais dès l’entrée en vigueur de la
trêve, des milliers de Palestiniens ont célébré
l’événement dans les rues du centre de Ghaza
City. «Ceci est l’euphorie de la victoire», a
lancé à la foule Khalil al-Hayya, un ténor du
mouvement, en promettant de «reconstruire» les
maisons détruites par cette escalade militaire. Et
des manifestations de joie se sont aussi multipliées
dans des villes de la Cisjordanie occupée, tandis
que l’armée israélienne ne faisait mention d’au-
cune nouvelle alerte à la roquette.



Le Gouvernement a décidé, sur
instruction du président de la Ré-
publique, M. Abdelmadjid Teb-

boune, de proroger d’un mois le
confinement partiel à domicile de minuit
jusqu’au lendemain à 4h00 du matin
dans 19 wilayas du pays à compter de sa-
medi 22 mai, dans le cadre du dispositif
de gestion de la crise sanitaire liée à la
pandémie du Coronavirus (Covid-19),
indique jeudi un communiqué des ser-
vices du Premier ministre. La mesure de

confinement partiel à domicile de minuit
à 4h00 du matin est applicable dans les
dix-neuf (19) wilayas suivantes : Adrar,
Laghouat, Batna, Bejaia, Blida, Tebessa,
Tizi-Ouzou, Alger, Jijel, Sétif, Sidi Bel
Abbes, Constantine, M’Sila, Ouargla,
Oran, Boumerdes, El Oued, Tipaza et
Touggourt, précise la même source. Ne
sont pas concernées par la mesure de
confinement à domicile les 39 wilayas
suivantes : Chlef, Oum El Bouaghi, Bis-
kra, Béchar, Bouira, Tamenghasset,

Tlemcen, Tiaret, Djelfa, Saïda, Skikda,
Annaba, Guelma, Médéa, Mostaganem,
Mascara, El Bayadh, Illizi, Bordj Bou
Arréridj, El Tarf, Tindouf, Tissemsilt,
Khenchela, Souk Ahras, Mila, Ain Defla,
Naâma, Ain Temouchent, Ghardaia, Re-
lizane, Timimoun, Bordj Badji Mokhtar,
Ouled Djellal, Beni Abbés, In Salah, In
Guezzam, Djanet, El Meghaeir et El Me-
niaâ. «En application des instructions du
président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, chef Suprême des

Forces armées, ministre de la Défense
nationale et au terme des consultations
avec le comité scientifique de suivi de
l’évolution de la pandémie du Coronavi-
rus (COVID-19) et l’autorité sanitaire, le
Premier ministre, M. Abdelaziz Djerad,
a décidé des mesures à mettre en œuvre
au titre du dispositif de gestion de la crise
sanitaire liée à la pandémie du Corona-
virus», ajoute le communiqué. Ces me-
sures, qui s’inscrivent toujours dans
l’objectif de préserver la santé des ci-
toyens et à les prémunir contre tout
risque de propagation du Coronavirus et
soutenue par la démarche basée sur la pru-
dence, la progressivité et la flexibilité, visent,
au regard de l’évolution de la situation épidé-
miologique, à reconduire le dispositif actuel
de protection et de prévention. «Les walis
peuvent, après accord des autorités compé-
tentes, prendre toutes mesures qu’exige la si-
tuation sanitaire de chaque wilaya,
notamment l’instauration, la modification ou
la modulation des horaires, de la mesure de
confinement à domicile partiel ou total ciblé
d’une ou de plusieurs communes, localités
ou quartiers connaissant des foyers de
contamination», relève le communiqué.
A ce titre, le gouvernement réitère ses ap-
pels aux citoyens «pour le maintien, et
au plus haut degré, de la vigilance et la
mobilisation dans cette lutte contre la
propagation de cette épidémie du Coro-
navirus (COVID-19) dans notre pays en
continuant à observer scrupuleusement
les mesures barrières préconisées, telles
que la distanciation physique, le port du
masque obligatoire et le lavage fréquent
des mains».
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HYDROCARBURES-PARTENARIAT: 

Sonatrach signe un protocole d’accord 
et un mémorandum d’entente avec le chinois Sinopec

Sonatrach et son partenaire chinois Sino-
pec ont procédé jeudi à Alger à la signa-
ture d’un protocole d’accord et d’un
mémorandum d’entente dans le cadre de
la prolongation de leur partenariat et de
la recherche de nouvelles opportunités, a
indiqué la compagnie nationale d’hydro-
carbures dans un communiqué. Cette si-
gnature, souligne Sonatrach, traduit «la
volonté des deux parties de consolider

leurs relations existantes et d’étendre
leur coopération, à travers la recherche
de nouvelles opportunités de partena-
riat». Le protocole d’accord, vise à ren-
forcer «le partenariat historique» sur le
périmètre contractuel de Zarzaitine, sis
dans le bassin d’Illizi. Il a pour objet de
définir le cadre de coopération entre les
parties en vue de la conclusion d’un nou-
veau contrat d’hydrocarbures sur ce pé-

rimètre sous l’égide de la loi 19-13 régis-
sant les activités hydrocarbures. Cet ac-
cord proroge la durée d’exploitation de
Zarzaitine au-delà de 2023, fin de la
durée du contrat en cours, précise la
même source.
Pour sa part, le mémorandum d’entente

vise à identifier les opportunités d’inves-
tissement conjoint pour les deux parties
dans les projets d’exploration et de pro-

duction d’hydrocarbures, intégrant une
coopération dans le domaine du GNL et
de la pétrochimie, en Algérie et à l’étran-
ger. La société Sinopec est présente en
Algérie depuis 2003 et exploite avec So-
natrach le périmètre contractuel de Zar-
zaitine, dans le cadre d’un contrat
d’association ayant pour objet, l’aug-
mentation du taux de récupération des ré-
serves de pétrole brut

HIRAK : 

Le ministère de l’intérieur dément avoir délivré 
une autorisation pour manifester à Alger

Le ministère de l’Intérieur, des Collecti-
vités locales et de l’Aménagement du
territoire a démenti, jeudi dans un com-
muniqué, les informations relayées sur
certains réseaux sociaux, selon lesquelles
ses services auraient reçu une demande
d’autorisation pour organiser la marche
de vendredi, estimant que ces informa-
tions s’inscrivaient dans le cadre des
«campagnes malveillantes aux desseins
douteux». «Certains réseaux sociaux ont
relayé des informations selon lesquelles
les services du ministère de l’Intérieur
auraient reçu une demande d’autorisa-
tion pour l’organisation de la marche de
vendredi. A cet effet, le ministère réfute
catégoriquement le contenu de ces infor-
mations infondées qui s’inscrivent dans
le cadre des campagnes malveillantes
aux desseins douteux», lit-on dans le
communiqué. En parallèle, les services
du ministère de l’Intérieur ont rappelé la
nécessité de respecter «les dispositions
de la loi n 89-28 du 31 décembre 1989
relative aux réunions et manifestations
publiques».

COVID-19: 

Reconduction des mesures de confinement dans
19 wilayas pour un mois à partir de samedi

AGRESSION CONTRE DES ENSEI-
GNANTES A BORDJ BADJI

MOKHTAR: 
Le CNDH appelle 

à «l’application rigoureuse»
de la loi

Le Conseil national des droits de l’homme
(CNDH) a condamné, jeudi, «énergique-
ment» l’agression «barbare et sauvage»
contre neuf enseignantes à Bordj Badji
Mokhtar, appelant les autorités locales à
«renforcer» la sécurité et à appliquer la loi
«avec rigueur» à l’encontre les agresseurs.
Le CNDH a indiqué dans un communiqué
avoir «reçu avec stupéfaction et consterna-
tion la nouvelle du crime abject et de
l’agression infâme contre neuf enseignantes
exerçant au niveau de l’école n  10 à Bordj
Badji Mokhtar», qualifiant cette nouvelle
«d’incident choquant et inhumain qui n’a
rien à voir avec la morale, à l’encontre
d’éducatrices qui ont choisi de quitter leurs
familles pour accomplir leur devoir envers
nos enfants». A l’occasion, le Conseil a ex-
primé sa solidarité «absolue» avec les en-
seignantes, leur souhaitant un prompt
rétablissement, appelant en même temps les
autorités locales au «renforcement de la sé-
curité et à l’application stricte de la loi
contre les agresseurs, pour servir d’exemple
à tous ceux qui oseraient toucher à des
concitoyennes et concitoyens qui se sont dé-
placés dans le sud pour contribuer à l’édu-
cation et à l’enseignement de nos enfants
dans le cadre de la mise en œuvre du prin-
cipe d’égalité des chances et de la justice so-
ciale entre tous les Algériens». Affirmant
que le droit au travail «est garanti par l’Etat
algérien pour tous, en tenant compte du
principe d’égalité des chances», le CNDH a
déclaré que l’Algérie «a déployé beaucoup
d’efforts pour consacrer tous les droits aux
femmes algériennes en ratifiant une conven-
tion éliminant toutes formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes et consacrant la
protection des femmes contre toutes forme
de violence à travers l’article 40 de la
Constitution de 2020 ... tout en garantissant
aux victimes les structures. Neuf (9) ensei-
gnantes au primaire avaient été victimes,
mardi, d’une agression physique et de vol
de leurs biens dans leur domicile collectif à
Bordj Badji Mokhtar par une bande de mal-
faiteurs.

CAMPAGNE ELECTORALE : 
Le Pr Ryad Mahyaoui 
insiste sur le protocole 

sanitaire
Le démarrage de la campagne électorale, en
prévision des législatives du 12 juin pro-
chain, pose en creux, la problématique du
protocole sanitaire, au cours des meetings
électoraux, vu qu’ils présentent de poten-
tiels foyers de contamination. Conscient de
ce risque, le Pr  Ryad Mahyaoui, membre
du Comité scientifique, est intervenu jeudi
au micro de  la radio nationale, pour appeler
à la mise en place du protocole dans les
lieux  des meetings, préconisant une jauge
de 50% dans les salles, avec alternance de
sièges vides et occupés pour éviter la proxi-
mité entre citoyens qui viendraient assister
au conférences. Le Pr Mahyaoui  propose
aussi l’aération des salles avec l’ouverture
des portes et fenêtres  pour une plus grande
circulation de l’air,  et suggère aussi aux or-
ganisateurs de faire respecter la distancia-
tion sociale  à l’entrée et à la sortie des
salles, au début et à la fin du meeting. Le  Pr
Mahyaoui invite aussi les candidats à profi-
ter de cette opportunité de rencontrer les ci-
toyens pour les sensibiliser sur la nécessité
de respecter les mesures préventives pour
que cette campagne électorale ne soit pas
propice à une troisième vague qui, selon lui,
va gâcher tous les efforts de l’Algérie. Les
propos du membre du Comité scientifique
font écho à ceux du président de l’ANIE
Mohamed Charfi qui n’a pas été par quatre
chemins pour avertir jeudi que «si le Coor-
dinateur régional de l’ANIE constate que le
protocole n’est pas respecté il peut recourir
la force public pour mettre fin  au meeting».



samedi 22 mai 2021ECONOMIE04

ENERGIES RENOUVELABLES: 
Chitour évoque avec l'ambassadrice

du Royaume Uni à Alger 
les perspectives de coopération 

dans la formation et la recherche
Lors de cette rencontre qui s'est
tenue au siège de son département,
M. Chitour a passé en revue avec
la diplomate les relations bilaté-
rales algéro-britanniques qualifiées
"d’anciennes et d’excellentes"
ainsi que les perspectives de coo-
pération et de partenariat dans les
domaines des énergies renouvela-
bles et de l’efficacité énergétique,
a indiqué un communiqué du mi-
nistère. Dans ce cadre, il a été mis
l’accent sur la nécessité de déve-
lopper la coopération Nord-Sud
afin de permettre l’accès aux finan-
cements pour les projets de déve-
loppement durable aux pays en
développement, notamment de
l’Afrique, a ajouté la même source.
Les deux parties ont également ap-
pelé à renforcer leur coopération
en identifiant les domaines de coo-
pération, d’intérêt commun,
comme le développement des éner-
gies renouvelables (solaire, éolien,
hydrogène vert et géothermie)

ainsi que la formation et la re-
cherche. Les deux parties ont
convenu "de promouvoir le déve-
loppement de la coopération dans
les domaines qui permettent l’at-
teinte des objectifs climatiques
issus de l’Accord de Paris, et des

objectifs de développement dura-
ble (ODD) prévus par l’Agenda
2030 de l’ONU", a précisé le mi-
nistère. M.Chitour a exposé aussi
"les grands axes de la stratégie de
la transition énergétique notam-
ment le plan de développement des

énergies renouvelables, la sobriété
et l’efficacité énergétiques dans les
secteurs de l’habitat et le transport,
en particulier, la mobilité élec-
trique ainsi que le modèle énergé-
tique durable à 2030". Les
échanges ont porté, en outre, sur
les questions internationales d’in-
térêt commun comme la lutte
contre les changements clima-
tiques, le Royaume Uni étant le
pays hôte de la 26ème Conférence
des parties des Nations unies sur le
changement climatique (COP26),
a souligné le ministère. De son
coté, Mme Wardle a "salué les ef-
forts de l’Algérie pour sa transition
énergétique" et a fait part de la dis-
ponibilité de son pays à l’accom-
pagner dans ce sens y compris par
un appui financier, a-t-on précisé.
Les deux parties ont convenu de
poursuivre les échanges afin d’af-
finer les axes et modalités de mise
en œuvre de leurs actions de coo-
pération, a conclu le communiqué.

Lancement de la première édition 
du Salon national de l'innovation dans la formation 

et l'enseignement professionnels
La première édition du Salon na-
tional de l'innovation dans la for-
mation et l'enseignement
professionnels, a débuté lundi à
Alger, avec la participation de re-
présentants de plusieurs secteurs et
départements ministériels, ainsi
que des représentants du patronat,
d'organismes et de dispositifs char-
gés du soutien et de l'accompagne-
ment des jeunes promoteurs. La
ministre de la Formation et de l'en-
seignement professionnels,
Hoyem Benfreha, qui était accom-
pagnée du ministre de l'Industrie
Mohamed Bacha, et du ministre
délégué chargé des micro-entre-
prises, Nassim Diafat, a procédé à
l'inauguration de ce salon, en pré-
sence du conseiller du président de

la République chargé des affaires
économiques et financières, Abde-
laziz Khellef ainsi que des mem-
bres du gouvernement. Ce salon,
organisé par le ministère de la For-
mation et de l'enseignement pro-
fessionnels deux jours durant sous
le thème "La formation profes-
sionnelle est source de créativité,
et d'innovation", tend à "mettre en
valeur les capacités techniques et
technologiques des diplômés du
secteur à travers la réalisation de
leurs projets et à rapprocher les
jeunes promoteurs des profession-
nels et des employeurs.
Ce salon tend également à contri-
buer à la commercialisation des
projets réalisés par les diplômés du
secteur, à faire connaître leurs réa-

lisations, et à permettre aux jeunes
de s'informer sur les différentes
spécialités ouvertes dans les insti-
tuts et les centres de formation
professionnelle. Le salon com-
prend plusieurs pavillons pour la
présentation de 69 projets profes-
sionnels réalisés par de jeunes di-
plômés du secteur de la formation
professionnelle, venus de plusieurs
wilayas du pays. Les projets pré-
sentés dans le salon concernent
huit domaines d'activité, notam-
ment l'agroalimentaire, les techno-
logies de l'information et de la
communication, l'électro-tech-
nique, les métiers de l'agriculture,
de l'hydraulique et de l'environne-
ment, ainsi que l'hôtellerie, la res-
tauration et le tourisme et

l'électronique industrielle. Plu-
sieurs interventions seront présen-
tées à ce propos. Mme Benfreha, a
affirmé à l'ouverture de cette ma-
nifestation que la création de ce
salon dans sa première édition an-
nuelle vise à mettre en valeur le
potentiel des jeunes promoteurs de
projets et à les aider à entrer dans
le monde de l'entreprenariat. Il
vise également à présenter des mo-
dèles d'innovations et de projets
professionnels pour évaluer les
compétences et les capacités du
secteur de la formation profession-
nelle dans les professions relevant
des différentes filières, les spécia-
lités de la formation profession-
nelle et les branches et spécialités
de la formation professionnelle.

COMMISSION NATIONALE CLIMAT :
Examen de la contribution de l'Algérie à la lutte 

contre le réchauffement climatique
La Commission nationale Climat
s'est réunie, lundi à Alger, en vue
d'examiner l'actualisation du niveau
de contribution de l'Algérie aux ef-
forts internationaux visant à lutter
contre le réchauffement climatique.
Composée de 18 secteurs ministé-
riels, cette Commission a procédé
lors de cette réunion, notamment à
l'examen de l'opération d'actualisa-
tion de la contribution fixée au plan
national, de son état et perspectives
d'avenir, à l'analyse et à l'évaluation
de l'opération de mise en œuvre du
Plan national climat (PNC) (adopté
par le Conseil du gouvernement en
septembre 2019), ainsi qu'à l'exa-
men de l'état d'avancement du projet
de l'élaboration de la 3e Déclaration
nationale et du 1e rapport de l'Algé-
rie actualisé toutes les deux années.
Cette réunion coïncide avec les pré-
paratifs de la prochaine conférence

des parties à Glasgow (Scotland,
Bretagne) et l'entrée en application
de l'Accord de Paris en janvier 2021.
Dans ce cadre, la ministre de l'Envi-
ronnement, Dalila Boudjemaa, a af-
firmé lors des travaux de cette
réunion, que les dossiers que super-
vise la Commission nationale cli-
mat, relatifs aux engagements de
l'Algérie à limiter de manière pro-
gressive, " les gaz à effet de serre
dans le cadre de l'Accord internatio-
nal sur les changements climatiques
et l'Accord de Paris, ont connu " une
avancée". Toutefois, Mme Boudje-
maa a appelé la Commission à accé-
lérer son travail en vue d'une bonne
préparation à la conférence de Glas-
gow (COP26). L'Algérie qui est
considérée parmi les pays les plus
affectés par le phénomène du chan-
gement climatique, a fixé sa contri-
bution en septembre 2015, pour

ainsi se joindre précocement à l'Ac-
cord de Paris où elle s'est engagée à
réduire ses émissions en gaz à effet
de serre, de 7% à l'horizon 2030 et
ce, en recourant à ses propres capa-
cités et moyens, avec possibilité de
relever cette contribution à 22%, si
elle venait à obtenir le soutien finan-
cier et technique indispensables. "La
3e Déclaration nationale et le 1e rap-
port actualisé de l'Algérie " sont en
cours de réalisation, d'autant que
cette déclaration comporte le bilan
national des gaz à effet de serre de
2010 à 2021", a relevé la ministre.
Pour ce qui est du PNC, il se veut un
moyen de réalisation de la contribu-
tion nationale fixée, mais requiert "
un suivi et une évaluation continue
pour son actualisation et sa consoli-
dation", a soutenu la ministre. Ainsi,
le rôle de la Commission est "cru-
cial", selon la ministre, en vue de

suivre tous ces chantiers ouverts par
le ministère, au regard de l'ordre du
jour international qui attend le mi-
nistère de l'Environnement, dans le
cadre des mesures de transparence
issues des règles de Katowice de la
Conférence des parties "COP24".
Dans ce même contexte, Mme
Boudjemaa a mis en avant l'impor-
tance de " mettre en place un sys-
tème national de recensement des
gaz à effet de serre et d'un système
national de métrologie, de reporting
et de surveillance, deux systèmes
qui représentent les éléments essen-
tiels du système institutionnel en
vue de répondre aux engagements
internationaux de l'Algérie dans le
cadre de la Convention des Nations
unies sur les changements clima-
tiques, de l'Accord de Paris et de
l'application de la stratégie nationale
sur les changements climatiques. 

SOMMET 
SUR LE FINANCEMENT 

DES ECONOMIES 
AFRICAINES

Benabderrahmane
prend part 

aux travaux à Paris
Le ministre des Finances, Aïmene Benab-
derrahmane, s'est rendu lundi à Paris, pour
représenter le président de la République,
aux travaux du sommet des chefs d'Etat et
de gouvernement sur le financement des
économies africaines, a indiqué mardi un
communiqué du ministère. Cette rencontre
de haut niveau, qui se tient mardi à la capi-
tale française, réunira les chefs d'Etat et de
gouvernement ainsi que des représentants
de pays africains et de certains pays avan-
cés. Elle verra également la participation de
hauts responsables d'organisations interna-
tionales et régionales, a précisé la même
source. L'objectif de cette rencontre "est
d'offrir une occasion pour les participants
d'échanger sur les nouvelles solutions pour
assurer une reprise économique et un finan-
cement plus durable des économies afri-
caines, notamment dans ce contexte de
crise", provoqué par la Covid-19, a souli-
gné le ministère. La rencontre constituera
également "une plateforme pour les diri-
geants africains d'exposer les préoccupa-
tions du continent en matière de
développement post-pandémique". L'idée
de cette conférence a germé en automne
dernier lorsque le Fonds monétaire interna-
tional (FMI) a établi que le continent afri-
cain risque de se heurter à un déficit de
financement d'environ 290 milliards de dol-
lars d'ici 2023, a rappelé la même source.
Le communiqué rappelle que la croissance
du continent, qui a reculé l'année passée (-
2,1 %) pour la première fois en un demi-
siècle, devrait rebondir en 2021 et 2022, et
que le moratoire sur le service de la dette
publique adopté par le G-20, est de nature
à accorder pour nombre de pays un sursis.
Toutefois, ces mesures demeurent "insuffi-
santes pour contrebalancer les effets dévas-
tateurs de la crise sanitaire qui a charrié
dans son sillage une crise économique sans
précédent", a tenue à relevé le ministère.
Ainsi, la recherche de solutions novatrices
à même d'assurer les liquidités nécessaires
pour faire face aux besoins de la lutte
contre la pandémie et permettre une relance
d'une croissance pérenne et d'un dévelop-
pement durable de l'Afrique, sera au cœur
des discussions du sommet de Paris, note
la même source. 

Le ministre de la Transition énergétique et des Energies renouvelables, Chems-Eddine Chitour, a reçu jeudi 
à Alger l’ambassadrice du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord en Algérie, 

Sharon Anne Wardle, avec laquelle il a évoqué les perspectives de coopération entre les deux pays notamment
dans les domaines du développement des énergies renouvelables, la formation et la recherche. 

PECHE: 
Cosider Agrico 

investit dans 
une ferme aquacole

pour l'élevage 
du Tilapia à Djelfa

L'entreprise Cosider Agrico, filière du groupe
public Cosider, a réceptionné une nouvelle
ferme aquacole au niveau d’un bassin d’irri-
gation agricole dans la wilaya de Djelfa ayant
une capacité de production annuelle de 60
tonnes de poissons de l'espèce Tilapia rouge,
a-t-on appris jeudi auprès de la société char-
gée de la réalisation ce projet. Selon Abd
Nacer Bahira, gérant de la société Martece,
spécialisée dans la réalisation des cages flot-
tantes et des produits d’aquaculture, cette
ferme aquacole réalisée pour le compte de
Cosider Agrico pour un montant de 37 mil-
lions DA aura une capacité de production an-
nuelle de 60 tonnes de Tilapia rouge, "un
poisson connu pour ces vertus nutritives et sa
richesse en Oméga 3 ainsi qu’en vitamines B
et D". S’exprimant à l’occasion d’une journée
de sensibilisation sur les vertus des poissons
aquacoles organisée à l’intention des écoliers
au niveau des Sablettes (Alger), M. Bahira a
fait savoir que dix cages flottantes ont été ins-
tallés dans un étang d’irrigation agricole dans
la wilaya de Djelfa. Le responsable de Mar-
tece a expliqué que l’eau de cette étang est
destinée pour l’irrigation des céréales ainsi
que pour l’arrosage d’une plante fourragère
appelée "luzerne", cultivée comme plantes
fourragères pour l’alimentation de bétail.
Dans le cadre de ce projet de ferme aquacole,
la société Martece a intégré un système de ré-
chauffement et d’injection automatique
d’oxygène au niveau des cages permettant
d’assurer l’élevage et production même du-
rant la période hivernale. Selon M. Bahira,
l’exploitation des bassins d’irrigation pour
l’élevage des poissons permet la fertilisation
naturelle des cultures.
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Sévèrement touchée par le terrorisme durant
la décennie noire, la commune montagneuse
et enclavée de Zbarbar, située sur les hau-

teurs de Lakhdaria (Ouest de Bouira), retrouve peu
à peu sa sérénité et le chemin vers le développe-
ment, grâce à une série de projets lancés pour amé-
liorer les conditions de vie de la population locale.
Après un exode massif enregistré durant les an-
nées 1990 à cause du climat d’insécurité et de vio-
lence qui régnait dans ses villages, Zbarbar a pu
panser ses plaies plus de 20 ans après. Des atten-
tats à la bombe, massacres de population et autres
crimes abominables ont poussé les habitants de
plusieurs localités à partir vers d’autres régions
plus clémentes. «Mais aujourd’hui, dieu merci, la
majorité des habitants, qui ont quitté Zbarbar à
cette époque là, est revenue avec le retour du
calme et de la vie, notamment à Zouabria, Ouled
Gassem, B’ssibssa, ainsi que G’dawra Hamamid»,
a indiqué le président de l’Assemblée populaire
communale (APC), M. Bouttouche Mohamed. La
roue du développement a été mise en place depuis
une dizaine d’années via le lancement d’une série
de projets et d’opérations pour désenclaver cette
région montagneuse et la raccorder notamment
aux réseaux de l’électricité, du gaz ainsi que d’eau
potable. «Le retour du calme et de la paix dans la

région, après de lourds sacrifices consentis par les
différents services de sécurité, a permis aux pou-
voirs publics de lancer des projets importants dont
notamment l’ouverture et le revêtement des routes
et la réalisation d’établissements scolaires et de
santé au profit des populations», a expliqué M.
Bouttouche. Malgré les carences enregistrées, les
localités enclavées à l’image d’Ouled Gassem,
Ouled Boukarm, Zouabria, El-Krana, Laghranta,
B’ssibssa et Boukouchen, sont aujourd’hui toutes
raccordées au réseau d’alimentation en eau potable

(AEP).  «Les réseaux sont réalisés ainsi que des
réservoirs, et l’eau arrive deux fois par semaine.
Ce problème est pris en charge avec la réalisation
de forages pour renforcer l’alimentation» a assuré
le président de l’APC. A Kramna, une école pri-
maire a été réalisée au profit des élèves de cette
bourgade qui a beaucoup souffert des affres du ter-
rorisme. Au chef-lieu communal, la situation s’est
nettement améliorée, notamment, avec l’ouverture
d’un centre de santé et d’un bureau de service den-
taires. «Un autre centre de santé a été ouvert aussi

à Ouled Gassem ainsi qu’à Zouabria pour prendre
en charge les malades de cette zone», a précisé le
même responsable. 

L’agriculture, un grenier d’emploi 
pour les jeunes locaux

Classés comme zones d’ombre, les 14 villages que
compte la commune de Zbarbar, offrent de pré-
cieuses opportunités pour les jeunes locaux dési-
rant investir dans le secteur de l’agriculture. La
région est connue pour sa production avicole et
fruitière. Selon le président de l’APC, la munici-
palité a bénéficié, récemment, d’une superficie de
20 hectares destinée à la plantation d’arbres frui-
tiers.  «La plupart des jeunes sont des agriculteurs.
Ceux-ci n’ont pas le choix, mais ils demandent
plus de moyens pour réussir», a expliqué Amar, un
villageois de Boukouchen. A l’entrée de ce village,
la vie semble très modeste pour les habitants lo-
caux. Le caractère épars de leurs habitations, dé-
crit à tout visiteur l’ampleur de leurs souffrances
et de leur enclavement. Sur un ton joyeux, Amar
s’est dit très content de voir venir des délégations
de la wilaya et des journalistes pour s’enquérir de
la situation des citoyens. «Ici, nous vivons dans
l’isolement total, votre présence et la récente visite
du wali Lekhal Ayat Abdeslam à Zbarbar nous a
rendu l’espoir», a-t-il dit.  

Il s’appelle Madjid Brahmi. Il n’avait
que 15 ans lorsque l’armée coloniale l’a
brulé vif dans l’incendie de sa maison fa-
miliale, localisée à Bouberka dans la ré-
gion de Toudja à 35 km à l’Ouest de
Bejaia. Il a été victime, d’une opération
militaire punitive, infligée collective-
ment à tous les habitants du Hameau, ac-
cusés de soutenir la révolution et de
cacher des moudjahidines dans leurs
abris. Lui, ses parents et sa sœur ont été
littéralement calcinés. Et pas moins de
23 autres personnes ont subi le même
sort au terme de cette journée funeste du
23 mars 1956, et au cours de laquelle
même les femmes enceintes n’ont pas pu
avoir grâce aux yeux de leurs bourreaux,
à l’instar de Fatima Debbouz, épouse du
grand moudjahid, Mohand Arab Deb-
bouz, qui a subi l’épreuve du feu sans la
moindre pitié, selon le récit d’un témoin
du village, Arif Sahelia, ami et copain
d’école de Madjid, qui tous deux fré-
quentaient le même établissement pri-
maire à Toudja, «l’école Maurice
Donanin», en l’occurrence. «C’était un
véritable carnage avec des scènes d’hor-
reurs insoutenables», se souvient-il en-
core la gorge nouée d’émotion et accablé
par l’atrocité d’un souvenir indélébile,
celui du «mélange des cendres des mai-
sons aux restes humains calcinés». Mad-
jid, qui savourait ses vacances de pâques
à la maison, s’apprêtait à repartir à Be-

jaia et y rejoindre les bancs de son col-
lège, l’actuel «lycée Ibn Sina» où il était
élève en classe de 3eme. Il a été sauva-
gement ravi à la vie. Mais sa mort, n’a
pas été vaine. Elle a été le catalyseur
d’un soulèvement généralisé de collé-
giens et lycéens dans la région voire dans
tout le pays, qui par cohorte, à l’appel de
l’UGEMA (Union générale des étudiants
musulmans algériens) ont, troqué leur
banc d’école contre les maquis et leurs
stylos contre les fusils.

«Avec un diplôme de plus, nous ne 
ferons pas de meilleurs cadavres»

En effet, dans cet appel historique, le
nom de Madjid Brahimi, y est évoqué en
exemple à méditer pour s’engager dans
le combat libérateur, car, y est-il souli-
gné, non sans pertinence, qu’»Avec un
diplôme de plus, nous ne ferons pas de
meilleurs cadavres». Si bien que rapide-
ment la fièvre du sacrifice s’est installée.
«A la rentrée des vacances de pâques,
l’ambiance était lourde à cause de la
mort de Madjid et celle de Bouraoui dans
la région voisine de Jijel», se souvient
pour sa part, Djoudi Attoumi, historio-
graphe et ancien officier de l’ALN, qui
bien que pensionnaire alors dans une
école de commerce à Alger, en a viole-
ment ressenti les effets, à l’instar de tous
ses camarades, envahis, désormais de
peine et de colère. «Après ça, tout a bas-
culé», dira-t-il en évoquant le flux nomi-

natif de tous les jeunes montés au maquis
dont «plus de 80 % n’en sont jamais re-
venus», a-t-il soutenu. Une association
de la commune de Toudja, «Toudja
moudjahdine de l’ALN», a dénombré le
sacrifice suprême de 10 lycéens et étudiants
dans la seule circonscription, laquelle, durant
la guerre de libération, a donné 700 martyrs.
En fait, dès la fin des vacances de pâques, les
élèves ont commencé à s’organiser sous la
houlette du moudjahid Larbi Touati et de feu
Mohamed Seddik Bneyahia, l’ancien mi-
nistre des affaires étrangères de l’Algérie
indépendante et maître d’internant alors,
engagés tous deux à constituer un premier
noyau de résistance au sein de l’établisse-
ment, a confié à l’APS, en 1996, feu Arezki
Bouchefa, figure de proue de ce mouve-
ment alors. Leur action s’est soldée en

quelques jours, par l’organisation d’une
journée de deuil à la mémoire de Madjid
Brahmi et la paralysie de l’établissement et
la distribution soutenue de tracts pour dénon-
cer le crime dont il a été l’objet. Percevant
cette action comme un défi, l’administration
coloniale a alors décrétée une chasse à
l’homme, traquant tous les jeunes qui y
étaient impliqués. Beaucoup ont été arrêtés et
placés en détention soit dans les commissa-
riats soit dans les prisons. «Mal lui a pris», a-
t-il encore rapporté, expliquant que «c’est
dans ces lieux, privatif de liberté que la vraie
conscience s’est aiguisée et affirmée. Le
drame dans son horreur était devant
nous». Et depuis, la machine de la résis-
tance s’est installée et n’a pris fin
qu’avec l’indépendance et le recouvre-
ment de la souveraineté nationale.

MOSTAGANEM : 
Décès du moudjahid

Hamou Senoussa
Le moudjahid Hamou Senoussa, un des
déclencheurs de la glorieuse guerre de li-
bération nationale dans la région de la
Dahra, est décédé lundi soir dans la com-
mune de Benabdelmalek Ramdane (Mos-
taganem) à l’âge de 91 ans et inhumé
mardi au cimetière de cette collectivité lo-
cale, a-t-on appris mardi auprès de la di-
rection des moudjahidine et ayants droit.
Né en 1930 dans la commune de Sidi Be-
lattar (wilaya de Mostaganem), le défunt
fut membre de l’organisation civile du
Front de libération nationale (FLN) et fut
emprisonné par le colonisateur français de
1954 jusque décembre 1960, selon les
données du service du patrimoine histo-
rique et culturel. Le chercheur spécialiste
en histoire locale, Hadj Becheikh, a pré-
cisé à l’APS que le moudjahid Hamou Se-
noussa fut un des membres du groupe
ayant mené les premières opérations
contre le colonisateur la nuit du 1er no-
vembre 1954 dans la Dahra dans la wilaya
de Mostaganem. Il fut arrêté par l’armée
coloniale, torturé et emprisonné. Le corps
du défunt moudjahid a été inhumé mardi
en début d’après-midi (prière du Dohr) au
cimetière de la commune de Benabdelma-
lek Ramdane.

ALGER/EAU : 
La poursuite de la distri-
bution durant plusieurs
mois tributaire de la dis-
ponibilité des ressources

Le ministre des ressources en eau, Mus-
tapha Kamel Mihoubi a assuré, mardi à
Alger, que l’approvisionnement en eau
potable à Alger se poursuivra selon le
programme arrêté le 7 avril dernier, pré-
cisant que le maintien de ce programme
durant plusieurs mois demeure cepen-
dant tributaire de la disponibilité des
ressources en eau. «Nous ferons notre
possible pour que la distribution se
poursuive selon le programme arrêté
avant le Ramadhan. Néanmoins, il faut
comprendre que nous ne pouvons pas
continuer à appliquer ce programme
durant plusieurs mois car cela dépend
de la disponibilité des eaux de surface»,
a déclaré le ministre à la presse en
marge de la 25ème édition de la journée
de  l’énergie. A ce propos, le ministre a
rassuré quant à la disponibilité des ré-
serves des eaux de surface et des pro-
grammes complémentaires pour
compenser le manque enregistré dans
les eaux souterraines, relevant que son
secteur oeuvre à assurer l’approvision-
nement en eau dans toutes les wilayas
sur la base de données scientifiques».
Concernant le communiqué publié
lundi par la Société des eaux et de l’as-
sainissement d’Alger (SEAL) sur la ré-
duction de la période de distribution à
Alger, le ministre a souligné que la
SEAL n’a pas consulté les actionnaires
(ADE et ONA) avant de rédiger ce
communiqué d’où son retrait. A une
question sur la révision de la tarification
de l’eau, M. Mihoubi a affirmé qu’elle
n’était pas à l’ordre du jour actuelle-
ment mais elle sera posée à l’avenir en
concertation avec tous les acteurs». Il a
également appelé à fournir davantage
d’efforts afin d’économiser l’eau et
consacrer les principes prévus dans la
charte de l’eau qui sera soumise dans
les prochains jours au gouvernement
après son enrichissement par tous les
secteurs. Cette charte comporte plu-
sieurs recommandations visant à ré-
duire la dépendance à la pluviométrie et
à assurer une meilleure gestion des res-
sources en eau à la faveur de techniques
modernes dont la gestion à distance. Le
ministère des ressources en eau vise à
passer de 17 % d’utilisation des res-
sources en eau non conventionnelles à
50 % d’ici 2035, a indiqué M. Mihoubi.

BOUIRA :

Zbarbar retrouve la sérénité
et trace la voie du développement
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Madjid Brahmi, 1er élève martyr à Béjaïa 
en 1956 à porter la fièvre de la liberté

La première station de traitement des
lixiviats de déchets en cours de réalisa-
tion au Centre d’enfouissement tech-
nique (CET) de Ouled Bouhama au
chef-lieu de wilaya de Mila sera mise en
service «avant fin 2021», a-t-on appris
mardi auprès de la Direction de l’établis-
sement public de gestion des centres
d’enfouissement technique. Premier du
genre à l’échelle locale, ce projet, lancé
en 2019 et nécessitant la mise en place
d’une enveloppe financière estimée à
200 millions DA, permettra le traitement
de 80 m3 de lixiviats par jour, a précisé
à l’APS le directeur local de cet établis-

sement public, Merouane Kouachi. La
mise en service de cette infrastructure re-
levant du secteur de l’environnement en
cours de réalisation par l’Agence natio-
nale des déchets, sous l’égide du minis-
tère de tutelle contribuera au traitement
des lixiviats des déchets de l’ensemble
des CET de la wilaya, dont deux en cours
d’exploitation dans les communes de
Chelghoum Laid et Mila, selon la même
source qui a souligné que deux autres
structures similaires sont en cours de
concrétisat ion à Tadjenanet et Mechira
(Sud de Mila). La transformation des
lixiviats des CET implantés à l’extérieur

de la wilaya de Mila vers la station d’Ou-
led Bouhama se fera par le biais de ci-
ternes, a indiqué la même source, notant
que cette station est destinée à contenir
ce type de déchets jusqu’à l’horizon
2035.
Les effets positifs de ce projet environ-
nemental «important», selon M. Koua-
chi, porteront principalement sur un
bon traitement des lixiviats conformé-
ment aux normes en vigueur, d’autant
plus que son degré de dangerosité dé-
passe, a-t-il dit, celle des eaux usées.
En plus du montage de la station de
traitement, ce projet comprend égale-

ment la réalisation des bassins de col-
lecte des lixiviats et un laboratoire de
contrôle de la qualité, a fait savoir la
même source. Ce projet, une fois entré
en service, contribuera également à la
protection du barrage de Beni Haroun
des risques de pollution dus aux lixi-
viats des déchets, a affirmé la même
source. Aussi et selon le même respon-
sable, la même station permettra une
meilleure exploitation des structures
des CET, tout en contribuant à soutenir
les activités du secteur agricole à tra-
vers le développement des techniques
d’irrigation. 

MILA : 

Mise en service de la station de traitement 
des lixiviats de déchets «avant fin 2021»
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L’Algérie a franchi de grands pas dans
la prise en charge des hémophiles

ALGERIE-MAURITANIE: 
Signature prochaine d’un
accord de coopération et

de partenariat dans le do-
maine de la santé

L’Algérie et la Mauritanie ont convenu
de signer une convention de coopération
«dans les plus brefs délais» touchant à
plusieurs domaines, notamment la for-
mation et la recherche scientifique ainsi
que l’échange de données dans le do-
maine sanitaire, a indiqué mercredi un
communiqué du ministère de la Santé, de
la Population et de la Réforme hospita-
lière. Cette décision a été prise mardi lors
d’une audience accordée par le ministre
de la Santé, de la Population et de la Ré-
forme hospitalière, Abderrahmane Ben-
bouzid à l’ambassadeur de la République
islamique  de Mauritanie, Boulah Ould
Mogueye. Les deux parties ont convenu
de la nécessité de «concrétiser la coopé-
ration entre les deux pays dans le do-
maine de la santé à travers la signature
d’une convention de coopération dans
les plus brefs délais portant sur plusieurs
domaines dont la formation et la re-
cherche scientifique, le contrôle de l’épi-
démie et l’échange des données dans le
domaine de la santé». Indiquant que cette
rencontre «s’inscrit dans le cadre de la
mise en œuvre des axes entre les deux
pays dans le domaine de la santé, décidés
lors de précédentes rencontres, le minis-
tre a fait part de la disponibilité des au-
torités algériennes à renforcer ce
partenariat à moyen et long termes». De
son côté, l’ambassadeur mauritanien a
salué le niveau des relations de coopéra-
tion et de solidarité liant les deux pays»,
valorisant le soutien considérable de
l’Algérie à la Mauritanie dans le do-
maine sanitaire». Le diplomate a égale-
ment loué les efforts de la délégation
médicale algérienne dont l’expérience a
profité aux équipes médicales maurita-
niennes, notamment en ce qui concerne
la lutte contre la pandémie de Covid-19»,
a conclu le communiqué.

REOUVERTURE DES FRONTIERES : 
Le Pr Djenouhat insiste
sur l’obligation des tests

PCR et antigéniques
Le Pr Djenouhah, président de la Société
algérienne d’immunologie, s’est félicité
de la décision prise dimanche  par le
Conseil des ministre d’ouvrir les fron-
tières, à compter du 1er juin, néanmoins
il insiste sur l’obligation d’un protocole
sanitaire strict au niveau des aéroports.
«Il faut imposer le test PCR et le test an-
tigénique à l’entrée du pays pour chaque
voyageur pour éviter à notre pays ce qui
s’est produit aux Seychelles, alors que la
population de ce pays est vaccinée à plus
de 70%», a t-il déclaré t-il mardi sur les
ondes de Radio Sétif. «Tout cas qui se ré-
véle positif doit être impérativement être
soumis à une quarantaine obligatoire de
10 à 14 jours  dans un hôtel dédié pour
casser la chaîne de contamination», sug-
gère  le Pr Djenouhah, qui appelle par
ailleurs à l’ouverture d’enquêtes épidé-
miologiques sur les différents variants du
Covid-19 qui ajoute t-i, «n’a pas fini de
muter et de nous surprendre». L’invité de
la radio, se basant sur la situation épidé-
miologique actuelle, caractérisée par une
stabilité des chiffres, exclu la survenue
d’une troisième vague, tout en invitant
les citoyens «à rester vigilants, à ne pas
se laisser aller et ne pas croire non plus
aux thèses complotistes fondées sur le
déni de réalité». Face au retard manifeste
de la campagne vaccinale en Algérie, qui
n’a pu obtenir qu’une quantité dérisoire
de vaccins, soit 630.000, en tout, selon
les derniers chiffres communiqués par le
ministre de la Santé, le président de la
Société algérienne d’immunologie mise
beaucoup sur la «fabrication du vaccin
russe Spoutnik V en Algérie pour une
vaccination massive et un transfert de
technologie».

FORMATION-ENSEIGNEMENT: 

Consolider le partenariat au profit 
des porteurs de projets

La ministre de la Formation et de l’En-
seignement professionnels, Houyam
Benfriha a mis en avant, mardi à Alger,
l’impérative consolidation du partena-
riat avec le secteur de l’Enseignement
supérieur en vue de définir les méca-
nismes d’accompagnement et d’enca-
drement des porteurs de projets
innovants parmi les diplômés de la for-
mation professionnelle, et ce à la fa-
veur d’une convention-cadre devant
être signée prochainement. Cette
convention permettra aux diplômés de
la Formation professionnelle porteurs
de projets innovants de bénéficier du
cadre scientifique au niveau des labo-
ratoires de recherche relevant de l’En-
seignement supérieur afin de
développer leurs projets, a précisé la
ministre dans une déclaration à la
presse, en marge de la clôture de la pre-
mière édition du «Salon national sur
l’innovation dans la formation profes-
sionnelle». Elle a souligné, en outre
que les 69 projets présentés lors du

Salon, dans les domaines de l’électro-
nique, des TIC, de l’agroalimentaire,
des métiers de l’agriculture, de l’irri-
gation et de l’environnement, vont bé-
néficier d’un accompagnement des
secteurs concernés, selon les spéciali-
tés et les champs d’activité, en vue de
concrétiser ces projets sous forme de
micro-entreprise ou start-up de ma-
nière à contribuer efficacement au dé-
veloppement économique. 
De son côté, le ministre de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche
scientifique, Abdelbaki Benziane a mis
en avant, dans une déclaration à l’APS,
l’importance de programmes de travail
communs entre les deux secteurs en
vue «d’encourager les porteurs de pro-
jets innovants et de les accompagner
en matière de méthodologie et de
conception de projet», affichant la dis-
position de son secteur à apporter sa
contribution et à mettre à profit ses
compétences et expérience dans ce
sens. La valorisation des idées inno-

vantes, le développement de la culture
entrepreneuriale dans la Formation
professionnelle et l’université, l’activa-
tion des liens avec l’environnement so-
cioéconomique et le développement de
la communication avec l’Entreprise,
soit par le biais d’accords de partena-
riat ou dans le cadre du soutien aux
stages pratiques, sont autant de «le-
viers pour promouvoir la formation en
Algérie.
Le ministre a rappelé, dans le même
contexte, que son département «conti-
nuera à promouvoir l’ouverture sur
l’environnement socioéconomique et à
œuvrer à l’élargissement de son réseau
de liens, l’intensification des contrats
de partenariat et la promotion de la cul-
ture entrepreneuriale en milieu univer-
sitaire». 
Le secteur de l’Enseignement supé-
rieur s’emploie à encourager nos étu-
diants à réfléchir à des projets créateurs
de richesses et à les accompagner dans
la création de start-upn a-t-il conclu.

Les textes
d’application
de la loi 
sanitaire 
en cours
d’élaboration
Le ministre de la Santé, de la
Population et de la Réforme
Hospitalière, Abderrahmane
Benbouzid, a affirmé jeudi à
Oran que les textes d’applica-
tion de la loi sanitaire 18/11
sont en cours d’élaboration.
«L’élaboration des textes d’ap-
plication de la loi 18/11 est en
cours. Nous veillerons à ce
qu’ils soit terminés le plus rapi-
dement possible», a assuré M.
Benbouzid, lors d’une rencon-
tre avec le personnel de santé à
l’EHU d’Oran à l’issue d’une
visite de travail et d’inspection
dans la wilaya. «L’opération a
pris du retard», a-t-il reconnu.
Le Premier responsable a éga-
lement confié que «le Premier
ministre a demandé de faire
passer le maximum de textes
d’application de cette loi, mais
la crise sanitaire de la Covid-19
a freiné les choses», révélant
que «sur 105 textes d’applica-
tion, quelques uns sont passés
au Conseil du gouvernement et
7 à 9 textes seront passés pro-
chainement». Le ministre a vi-
sité plusieurs structures
sanitaires relevant de son sec-
teur dans la wilaya, dont le
projet de l’hôpital des grands
brûlés, la clinique privée d’on-
cologie «Espoir» située à hai
«USTO» et l’hôpital de 240 lits
à haï «Nedjma». Il a tenu aussi
une rencontré avec les person-
nels de la santé à l’EHU
d’Oran.

L’Algérie a «franchi de grands pas
en matière de prise en charge des
hémophiles», a indiqué jeudi à

Sétif la sous-directrice chargée des hé-
mophiles au ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
Mme Fatiha Nadhir. Elle a souligné dans
ce sens, au cours d’une journée d’étude
et de sensibilisation tenue à la salle des
conférences du centre commercial Park
Mall de Sétif, que le ministère de tutelle
adopte depuis 2018 une ‘’stratégie natio-
nale de prophylaxie chez les hémophiles
ayant permis de leur assurer une éduca-
tion thérapeutique». La même responsa-
ble a indiqué que l’éducation
thérapeutique de ces patients vise notam-
ment à leur permettre de garantir une cer-
taine assiduité dans le respect du
traitement (sous forme d’injection) et de
se prendre en charge eux-mêmes, notam-
ment durant la pandémie de la Covid-19
pendant laquelle la majorité des patients
ne se rendaient plus aux hôpitaux». Mme
Nadhir a également ajouté que l’évolu-
tion de la prise en charge des hémophiles
en Algérie, depuis 2007, montre que le
pays a consenti d’énormes efforts dans ce
domaine, soutenant que le pourcentage
des médicaments destinés aux hémo-

philes représente 8 % du total des médi-
caments . Aussi, le budget consacré à
cette catégorie de patients durant l’année
2021 a été multiplié par 30 comparative-
ment à l’année 2007, a indiqué Mme Na-
dhir qui a souligné que l’Algérie a adopté
la stratégie mondiale qui repose sur la
prophylaxie visant à éviter le saignement
au niveau des articulations afin d’éviter

l’infirmité motrice et en réduire le taux
chez les hémophiles. La même oratrice a
assuré, en outre, qu’il n’y aucun manque
dans les médicaments destinés aux ma-
lades hémophiles en Algérie. Elle a si-
gnalé, toutefois, la persistance de
certaines insuffisances au niveau des
zones d’ombre à travers toutes les wi-
layas du pays, ayant conduit à la création

d’un réseau de soin des hémophiles dans
ces zones, faisant de tous les hôpitaux
des structures de référence pour cette ma-
ladie. Selon Mme Nadhir, il y aura éga-
lement une interactivité entre certaines
structures sanitaires concernant le proto-
cole thérapeutique, les dossiers médicaux
électroniques, la prise en charge des pa-
tients et l’inscription de tous les méde-
cins spécialisés dans le traitement des
patients atteints de cette maladie pour en
assurer la formation. Cette manifestation
scientifique initiée par la Direction géné-
rale de la prévention et de la promotion
de la santé, tenue sous le slogan «Adap-
tons nous au changement», a donné lieu
à plusieurs communications sur «l’évo-
lution de la prophylaxie selon les direc-
tives nationales», «mise en place du
registre électronique de l’hémophile»,
«l’apport de l’association nationale des
hémophiles dans l’accompagnement et la
prophylaxie chez l’hémophile à domi-
cile», «proposition de circuit de prise en
charge des enfants hémophiles sous pro-
phylaxie et projet de réseau national».
Une table-ronde a été organisée, à l’oc-
casion, sur «le projet de réseau national
des hémophiles, modèle pratique et
structurant».
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Plus d’un milliard et demi de doses
de vaccin anti-Covid ont été ad-
ministrées dans le monde, six

mois après le début des premières cam-
pagnes de vaccination, selon un bilan an-
noncé mardi par des sources officielles.
Au moins 1.500.017.337 doses ont été
injectées dans 210 pays ou territoires,
selon ce bilan réalisé à partir de sources of-
ficielles. Près de 60% de ce total ont été ad-
ministrés dans trois pays: la Chine (421,9
millions), les Etats-Unis (274,4 millions)
et l’Inde (184,4 millions). Au Royaume-
Uni (54% de la population a reçu au moins
une dose), au Bahreïn (50%), aux Etats-
Unis (48%), au Chili (47%) et l’Uruguay
(40%). Dans l’Union européenne, plus
de 200 millions de doses ont été admi-
nistrées à 32% de la population, selon
des médias. Loin derrière Malte (65% de
la population a reçu au moins une dose)
et la Hongrie (49%), champions des 27,
les pays les plus peuplés de l’UE gravi-
tent autour de la moyenne européenne :
Allemagne (37%), France (31%), Italie
(32%) et Espagne (33%).
Chaque jour de la semaine écoulée, 3,9

millions de doses ont été injectées en
moyenne dans l’UE. Au total, près de
14% des 1,5 m illiard de doses injectées
dans le monde l’ont été dans l’UE, qui
concentre moins de 6% de la population
mondiale. Alors que la 500 millionième

dose dans le monde avait été administrée
au bout de quatre mois de campagnes
vaccinales le 25 mars, il a fallu moins
d’un mois pour doubler ce total, puis un
peu plus de trois semaines pour atteindre
le milliard et demi d’injections réalisées.

Onze pays ne vaccinent pas encore: six
en Afrique (Tanzanie, Burkina Faso,
Tchad, Burundi, Centrafrique, Erythrée),
deux en Océanie (Vanuatu, Kiribati),
deux en Asie (Corée du Nord, Turkmé-
nistan) et un dans les Caraïbes (Haïti).

VACCIN : 

1,5 milliard de doses de vaccins 
administrées dans le monde

Les chiffres de l’épidémie de Covid-19 en
France étaient en fait surévalués depuis des mois
Une erreur dans la méthode de calcul a conduit
Santé publique France à publier des chiffres sur-
évalués sur l’épidémie de Covid-19, et ce depuis
plusieurs mois. Son nouvel algorithme affiche
désormais un taux d’incidence 12% plus bas sur
la France entière.
Une erreur dans le système SI-DEP, lequel cal-
cule les cas Covid-19 confirmés, a poussé Santé
publique France (SPF) à revoir sa méthode. C’est
ce qu’explique l’établissement public dans un
communiqué du jeudi 20 mai. Ainsi, tous les in-
dicateurs annoncés depuis plusieurs mois étaient
surévalués et viennent d’être revus grâce à un
nouvel algorithme. Le problème reposait préci-
sément sur l’émission d’un «pseudonyme anony-
misé». Une personne qui subissait un test du
Covid-19 voyait son résultat lié à un pseudonyme
afin de protéger son identité. Or, comme l’ex-
plique SPF, un patient se faisant tester plusieurs
fois sur une courte période pouvait générer des
pseudonymes différents, et donc des doublons,
ce qui a donné un nombre de cas positifs plus
élevé. La nouvelle mise à jour assure que le sys-
tème SI-DEP génère toujours le même pseudo-
nyme pour une même personne. Ce correctif a
déjà été mis en place et a même été appliqué sur
les données des trois derniers mois, une période
qui correspond «à la montée en charge de la dé-
tection des variants», indique SPF.

Changements majeurs
La révision des résultats a apporté une différence
non négligeable dans les indicateurs clés de l’épi-

démie. Ainsi, le taux d’incidence dans la France
entière a été abaissé de 12%, le taux de positivité
de 8% et le nombre total de cas confirmés de 6%.
Autant de données sur lesquelles se base le gou-
vernement pour prendre des décisions en termes
de restrictions sanitaires. «La comparaison des
indicateurs produits avec l’ancienne et la nou-
velle méthode de pseudonymisation montre des
courbes proches et des tendances similaires sans
conséquence sur la dynamique de l’épidémie»,
assure cependant Santé publique France.

Diminution des chiffres
Au-delà de cette nouvelle méthode de calcul,
les chiffres continuent de baisser à l’échelle
nationale. Entre le 10 et le 16 mai, SPF a
constaté une diminution de 31% des nouvelles

hospitalisations de patients Covid-19, et cela
passe à 33% pour les nouvelles admissions en
réanimation. Le nombre de décès sur sept
jours a lui aussi diminué, passant de 1.570 à
1.248. Le taux de positivité était de 4% sur les
sept derniers jours, à compter du jeudi 20 mai.
La couverture vaccinale progresse elle aussi.
Le 18 mai, date des dernières données dispo-
nibles, 21.133.653 personnes (31,5% de la po-
pulation) avaient reçu au moins une dose du
vaccin en France, et 9.866.934 (14,7% de la
population) étaient complètement vaccinées.
Le gouvernement vise plus de 30 millions de
premières injections à la mi-juin. Le 31 mai,
la vaccination sera ouverte à l’ensemble de la
population adulte.

INTOXICATIONS ALIMENTAIRES :

Tout pour les éviter!
Une infection alimentaire, c’est le plus sou-
vent banal. Mais elles sont quand même res-
ponsables de 10 000 à 20 000 hospitalisations
par an. Et elles sont parfois collectives. En
2012, 1 288 foyers de toxi-infections alimen-
taires collectives (Tiac) ont été déclarés en
France, affectant 10 258 personnes dont 6
sont décédées.« On parle de foyer quand au
moins deux personnes, parfois beaucoup
plus, sont rattachées à une même cause ali-
mentaire. Leur déclaration est obligatoire,
mais elles restent sous-estimées, car il est
souvent difficile d’établir un lien entre plu-
sieurs cas, souligne le Dr Mathieu Tourdj-
man, médecin épidémiologiste à l’InVS
(Institut de Veille Sanitaire). L’InVS  sur-
veille 17 maladies d’origine alimentaire et
contribue aux enquêtes permettant d’identi-
fier les aliments contaminés. Même si la sé-
curité alimentaire n’a jamais été aussi bonne,

nous devons tous rester vigilants. » Escheri-
chia coli, shigelles, salmonelles, campylobac-
ter... Plusieurs centaines de bactéries peuvent
être en cause, il n’est pas toujours possible de
les identifier. Heureusement, les conséquences
se limitent le plus souvent à des symptômes di-
gestifs qui guérissent en 3 à 7 jours. « En été,
les infections alimentaires sont rarement d’ori-
gine virale, contrairement à l’hiver où ce sont
les épidémies de gastro-entérites virales qui do-
minent », remarque le Dr Mathieu Tourdjman.
La listeria est une bactérie qui se transmet sur-
tout par l’ingestion d’aliments contaminés et
peut provoquer la listériose, une maladie rare
(moins de 400 cas par an en France) mais grave,
qui nécessite presque toujours une hospitalisa-
tion. Les symptômes les plus courants, fièvre et
maux de tête, peuvent se déclarer jusqu’à huit
semaines après l’ingestion. Les personnes
âgées ou immunodéprimées et les femmes

enceintes doivent y être particulièrement at-
tentives. L’infection peut se transmettre au
fœtus avec des risques pour la grossesse et le
nouveau-né. Elle se traite par antibiotiques.

Un risque accru 
avec les fromages au lait cru

Les salmonelloses sont des bactéries pré-
sentes dans l’intestin des animaux et qui ré-
sistent au froid. Ainsi, les aliments crus sont
le plus fréquemment contaminés. Les salmo-
nelles provoquent des gastro-entérites aiguës
(diarrhées, vomissements, fièvre, maux de
tête) en moyenne 12 à 36 heures après la
contamination, parfois une déshydratation sé-
vère chez les personnes fragiles. Moins
graves que la listériose, ces infections sont en
revanche beaucoup plus fréquentes. On re-
cense environ 10 000 cas par an, un chiffre
en baisse grâce à l’amélioration des contrôles
tout au long de la chaîne alimentaire.

RHINITE ALLERGIQUE : 
Sachez reconnaître 

les symptômes
Une rhinite d’origine allergique peut parfois être prise
pour un rhume classique : éternuements, nez qui
coule, conjonctivite... Qu’elle ne survienne qu’au
printemps (on parle alors de rhinite saisonnière) ou
qu’elle dure toute l’année (rhinite persistante), cette
affection a pourtant des symptômes bien particuliers.
Le tout est de savoir les identifier… !
Qu’est-ce que la rhinite allergique ?
La rhinite allergique est une inflammation des
voies aériennes supérieures, qui survient
lorsqu’une personne sensibilisée se trouve en pré-
sence d’un allergène. Elle concerne aujourd’hui
25 % de la population1.
On distingue deux types de rhinite allergique :
La rhinite dite persistante, présente tout au long
de l’année, est due à des allergènes que l’on trouve
en permanence dans l’environnement (acariens,
poils d’animaux, moisissures) ; La rhinite aller-
gique saisonnière, liée surtout aux pollens des ar-
bres, graminées et herbacées, se manifeste chaque
année à la même saison.
Les symptômes de la rhinite allergique
Lorsqu’au printemps, un allergique au pollen entre
dans un champ, sa réaction peut être immédiate et
en général assez violente, caractéristique de la rhi-
nite allergique saisonnière. Dr. Julien Cottet, mé-
decin allergologue, précise les symptômes : 
Éternuement ;
Le nez se met à couler, il démange ;
Le nez se bouche ;
Les yeux commencent à pleurer, on ressent une sen-
sation de grain de sable dans les yeux ;
La respiration devient difficile et sifflante, et la
toux apparaît ;
Sensation d’oppression thoracique ;
La gorge peut démanger ;
Une irritabilité, une fatigue peuvent se faire res-
sentir
Chez la moitié des allergiques au pollen, tous ces
symptômes sont associés à une  conjonctivite.
Dans les cas les plus sévères, cette scène peut se
terminer par une crise d’asthme. Dans de rares cas,
lors d’un contact direct avec la peau, des per-
sonnes très allergiques peuvent aussi développer
une urticaire, associée à la rhinite.  «L’eczéma ou
l’urticaire de contact peut survenir chez un enfant
qui joue dans l’herbe, car sa peau est au contact
des pollens» prend exemple l’expert. Concernant
les acariens, la crise de rhinite allergique peut
aussi se terminer par une crise d’asthme. Elle sur-
viendra plus volontiers le matin, car les particules
d’allergène étant de taille plus importante que les
pollens, elles mettent plus longtemps à arriver
dans les bronches, et la crise est décalée.

RHINITE ALLERGIQUE 
PERSISTANTE: 

Des symptômes latents
Pour une rhinite allergique persistante, les
symptômes sont identiques, mais souvent
présents à bas bruit : c’est le nez légèrement
bouché toute l’année, qui coule un peu, et
qui requiert la présence permanente d’un
mouchoir dans la poche…Ces signes peu-
vent toutefois être d’intensité variable, en
fonction de l’allergène, de la quantité pré-
sente dans l’air, et du degré de sensibilisa-
tion de la personne. La rhinite déclenchée
par une allergie aux poils d’animaux est par
exemple souvent aussi explosive qu’une rhi-
nite allergique saisonnière. 

LES CAUSES DE LA RHINITE 
ALLERGIQUE : 

Des calendriers différents
La rhinite allergique saisonnière, essentielle-
ment liée aux pollens, n’apparaît généralement
pas avant l’âge de 3-4 ans, et se déclenche réel-
lement entre 6 et 12-15 ans. En général, cette
rhinite allergique pollinique revient tous les ans
à peu près à la même période, au début du prin-
temps. Mais pour certains  pollens comme le
pollen de cyprès, il peut y avoir des variations
d’une année sur l’autre, notamment en fonction
de la météo. «Cela dépend aussi du type de pol-
lens auquel on est allergique. Les allergies aux
graminés surviennent vers avril jusqu’à juin,
tandis que les allergies aux urticacés ont lieu
vers août, septembre» précise Dr. Cottet, ajou-
tant que l’ allergie à l’ambroisie est plus fré-
quente dans la région Rhône-Alpes et survient
à partir du mois d’août. Pour la rhinite persis-
tante, il n’y a pas vraiment d’âge déterminé :
elle peut commencer à l’âge adulte, et même à
la retraite ! Il suffit parfois d’un changement de
domicile, d’environnement. 

UNION EUROPEENNE : 
Le pass sanitaire «en
principe entre en vigueur
le 26 juin dans l’Europe
entière» 
Le secrétaire d’Etat chargé du Tou-
risme, des Français de l’étranger et de
la Francophonie, Jean-Baptiste Le-
moyne, a évoqué mercredi le 26 juin
comme date «en principe» pour l’en-
trée en vigueur du pass sanitaire dans
toute l’Europe. «Le certificat vert nu-
mérique verra le jour au mois de juin
et entrera en vigueur en principe le 26
juin pour l’Europe entière», a déclaré
le secrétaire d’Etat au micro de Sud
Radio, alors que le Sénat français
vient d’adopter cet outil visant no-
tamment à faciliter les déplacements
et relancer le tourisme inter-européen.
Depuis le début de la crise sanitaire,
la France a vu le nombre de nuitées
chuter de près de 50% au même titre
que les recettes internationales touris-
tiques, dont le manque à gagner frôle
les «30 milliards d’euros», a expliqué
M. Lemoyne. Pour remédier à une
telle situation, le gouvernement mise
sur la période estivale avec le lance-
ment prochainement d’une grande
campagne de promotion vantant les
atouts touristiques de la France pour
un coût de dix millions d’euros, a ex-
pliqué le même responsable. Cette
campagne sera déplo yée dans dix
pays européens, parmi les principaux
pourvoyeurs de touristes, a-t-il ajouté.
Mais pas qu’à l’étranger, l’Exécutif
table également sur un «été bleu-
blanc-rouge» à travers la promotion
du pays auprès des Français avec le
slogan «je redécouvre la France», a-t-
il indiqué. L’Union européenne avait
lancé, le 10 mai, une phase de tests
pour son certificat vert numérique de
sorte à ce qu’il soit opérationnel en
juin. Selon la Commission européenne,
ce «certificat vert numérique» fait l’ob-
jet de négociations entre le Parlement
européen et le Conseil de l’UE pour fi-
naliser ses contours. Les deux premiers
pays de l’UE à tester ce passeport sani-
taire sont la France et Malte. Cette
phase de tests vise à vérifier la capacité
des Etats membres à se connecter au
système de «passerelle» permettant de
garantir l’interopérabilité du docu-
ment à l’échelle de l’UE.



La direction de la pêche et des res-
sources halieutiques de la wilaya
de Jijel a mis en garde mardi les

citoyens contre l’apparition de physalies
vénéneuses ou Galère portugaise aux
alentours du port de Djendjen. La direc-
tion locale de la pêche et des ressources
halieutiques indique dans un communi-
qué de presse qu’un nombre considéra-
ble de physalies (méduses vénéneuses) a
été observé dans les environs du port de
Djendjen, appelant les citoyens à la vigilance
et à la précaution. Selon le document, l’orien-
tation Ouest des vents est susceptible de favo-
riser le déplacement des physalies vers les
plages des communes d’El Kennar Nouchfi et
Sidi Abdelaziz (Est de Jijel). La direction de
la pêche et des ressources halieutiques de la
wilaya de Jijel avait mis en garde, le 8 mai
courant, contre l’apparition de physalies véné-
neuses sur les plages de Sidi Abdelaziz et Béni
Belaid. «Les couleurs de ces méduses (bleue,
verte, violette, rose) peuvent inciter certains
curieux à les toucher ce qui risque de provo-
quer d’intenses brûlures accompagnées
de multiples symptômes pouvant aller
chez certains sujets jusqu’à l’arrêt car-
diaque», a-t-on averti. La même source
a ajouté que le contact ou la piqure de
physalies peuvent aussi occasionner une
«perte de connaissance, une forte fièvre,
une gêne respiratoire, des maux de ven-
tre, des douleurs musculaires et des vo-
missements».
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Un travail en cours pour
améliorer les conditions
socioprofessionnelles 
des Imams
Le ministère des Affaires religieuses et
des Wakfs s’emploie pour l’amélioration
des conditions socioprofessionnelles des
Imams et des agents religieux, notam-
ment par la révision du montant des
primes et des promotion, a affirmé jeudi
à Alger le ministre du Secteur, Youcef
Belmehdi. S’exprimant lors d’une plé-
nière au Conseil de la nation, consacrée
aux questions orales, le ministre a fait
état d’un «travail en cours» pour l’amé-
lioration de la situation de cette catégo-
rie, à travers la révision des promotions
et des primes, rappelant l’importance de
cette catégorie qui est au service des
mosquées et veille à l’encadrement de la
vie spirituelle des Algériens et à la pré-
servation de leur référent religieux et la
sécurité nationale de notre pays. Il a par
ailleurs indiqué que l’injustice dont souf-
frent les personnels des affaires reli-
gieuses frappe plusieurs corps d’autres
secteurs, en raison, a-t-il dit, de «la ges-
tion administrative héritée des années
précédentes». En réponse à une question
sur l’absence d’un Institut de formation
des cadres des affaires religieuses dans la
wilaya d’Adrar, le ministre a rappelé que
l’Algérie compte actuellement 13 insti-
tuts, relevant l’importance que revêtent
ces instituts qui agissent comme garant
d’une formation religieuse fondée sur le
référent religieux national et servent de
soupape de sécurité contre toute forme de
radicalisme et d’extrémisme.Il a dans ce
sens imputé la non réalisation de tels ins-
tituts à Adrar à la crise financière que tra-
verse le pays, et qui a entrainé le gel de
plusieurs projets dans beaucoup de sec-
teurs en vue de rationaliser les dépenses.
Au début de l’année prochaine, un nou-
vel institut de formation des corps spé-
cialisés dans les affaires religieuses
entrera en service dans la région d’Ain
Madi dans la wilaya de Laghouat. Cet
institut, ajoute-t-il, accueillera près de
100 étudiants des pays africains, notam-
ment du Sahel, en sus des étudiants algé-
riens. Pour ce qui est de la conversion du
centre culturel islamique d’Adrar en un
institut de formation, le ministre a souli-
gné que la conversion de sa spécialité est
contraire à la loi et que sa mission est
complémentaire aux écoles coraniques,
d’autant plus qu’il relève administrative-
ment du centre culturel islamique, sis à
Alger.

La DGSN lance un
concours de recrutement
et de formation des agents
de police dans plusieurs
wilayas
La Direction générale de la sûreté na-
tionale (DGSN) a annoncé, mercredi
dans un communiqué, l’ouverture de
l’opération de dépôt des dossiers de
candidature pour le concours de recru-
tement et de formation sur épreuves
des agents de police hommes, au ni-
veau des bureaux de formation rele-
vant de la sûreté de certaines wilayas
du Sud. Il s’agit des wilayas d’Adrar,
Tamanrasset, Illizi, Biskra, Tindouf,
Béchar, Ouargla, Ghardaïa, Laghouat,
El-Oued, Ouled Djellal, El Meghaier,
Touggourt, El Menia, In Salah, Djanet,
In Guezzam, Béni Abbès, Bordj Badji
Mokhtar et Timimoune, a précisé la
même source. La DGSN rappelle les
conditions d’accès au concours qui pré-
voient notamment que l’intéressé doit
être âgé de 19 ans au moins et de 23 ans
au plus le jour du concours. La DGSN a
mis à la disposition des citoyens son site
électronique et ses pages Facebook,
Instagram et Twitter, pour consulter les
conditions d’accès et imprimer le for-
mulaire de participation.

Priorité aux trisomiques dans l’aide 
à l’insertion socio-professionnelle

La ministre de la Solidarité nationale, de la
Famille et de la Condition de la femme,
Kaouter Krikou a affirmé, samedi à Annaba,
que la catégorie des personnes atteintes du
syndrome de Down (trisomie 21) avait «la
priorité» en matière d’aide à l’insertion socio-
professionnelle et de financement pour la
création d’activités dans le cadre de l’Agence
nationale de gestion du microcrédit
(ANGEM). La politique du secteur dans ce
cadre repose sur la réunion de toutes les
conditions d’aide à l’insertion socio-profes-
sionnelle et à l’accompagnement de cette ca-
tégorie à travers des mécanismes efficaces, a
précisé la ministre à l’ouverture des travaux
d’une Journée d’étude sur la promotion de
prise en charge des personnes trisomiques au
Palais de la culture et des arts Mohamed Bou-
diaf (Annaba) à l’occasion de la Journée
mondiale de la Trisomie 21. Soulignant que
la politique sociale de l’Etat en direction des
personnes à besoins spécifiques «s’appuie
aux principes généraux en vigueur à l’échelle
internationale, notamment dans les pays dé-
veloppés», Mme. Krikou a fait état de «la ré-
vision en cours de certains clauses de textes
de loi en lien avec la prise en charge de ces
catégories, particulièrement les trisomiques,
en adéquation avec les nouveautés dans le
monde et en réponse aux aspirations de la so-
ciété civile en matière de facilitation de l’in-
sertion. Plus de 4832 enfants atteints du
syndrome de Down sont pris en charge sur les
plans éducatif, pédagogique et thérapeutique
au niveau des établissements spécialisés re-
levant du secteur de Solidarité et d’établisse-
ments  éducatifs publics auxquels s’ajoutent
147 structures spécialisées créées par des as-
sociations activant dans ce domaine, a rap-
pelé la ministre. Lors de sa visite dans la
wilaya d’Annaba, la ministre de la Solidarité
nationale, de la Famille et de la Condition de
la femme s’est enquis des activités des
femmes rurales et des femmes au foyer à tra-
vers une exposition sur les activités produc-
tives et les microprojets créées dans le cadre
de microcrédits, et ce, dans les domaines de
l’apiculture, de l’extraction des huiles natu-
relles et de la couture. A la Maison de la Cul-

ture Mohamed Boudiaf, la ministre a super-
visé le lancement de cycles de formation au
profit de femmes rurales dans le domaine de
l’apiculture et de l’élevage afin de bénéficier
du soutien dans le cadre du microcrédit et de
création des activités en milieu rural. Lors de
sa tournée dans les pavillons de l’exposition,

Mme Krikou a mis l’accent sur la nécessité
d’accompagner les femmes productrices dans
le développement de leurs activités à travers
la formation en marketing et la promotion des
produits, notamment l’emballage pour facili-
ter la commercialisation de leurs produits et
leur permettre de se positionner sur le mar-

ché. Selon les cadres de l’ANGEM, cette der-
nière a financé plus de 942 000 activités pro-
ductives au niveau national depuis sa création
en 2005. Après avoir assisté au coup d’envoi
d’une caravane de solidarité et de sensibilisa-
tion en faveur de la femme rurale et au foyer dans
les communes de Chorfa, Eulma, Tréat et Seraïdi,
Mme. Krikou a présidé une cérémonie de distribu-
tion d’aides financières, de locaux commerciaux et
d’équipements pour la création d’activités au profit
de femmes bénéficiaires dans le cadre l’ANGEM.
Dans la région de Bouziri (Seraïdi), classée zone
d’ombre, la ministre a inspecté des activités lancées
par des femmes rurales dans les domaines d’api-
culture et d’élevage où elle échangé avec certaines
sur leurs conditions et les moyens d’aide à création
d’activités productives.  A ce propos, la ministre
a mis en avant l’importance de la formation
et de l’initiative en vue de créer des activités
dans le cadre des dispositifs garantis par
l’Etat. Par ailleurs, Mme Krikou a rendu vi-
site, dans le cadre des festivités de la Fête de
la Victoire, à la moudjahida et veuve de cha-
hid, Fatima Dakhil, à Annaba.

FORMATION PROFESSIONNELLE: 

Des spécialités dans les métiers du cinéma 
et des Arts à la prochaine rentrée

La ministre de la Formation et de l’Enseignement professionnels, Hoyam Benfriha, a fait état, jeudi à Alger, de l’intégration de quatre (04) spécialités nou-
velles dans les métiers du cinéma et des Arts dans le programme de formation professionnelle dés la prochaine rentrée, prévue le 28 mars en cours. Dans
une allocution prononcée à l’issue d’une cérémonie de signature, aux côtés de la ministre de la Culture et des Arts, Malika Bendouda, d’une convention
cadre entre les deux secteurs concernant cette opération, Mme Benfriha a fait savoir qu’il sera procédé, en premier lieu, à l’intégration de 4 spécialités

dans les métiers du cinéma et des Arts à compter de la prochaine rentrée professionnelle, à savoir: make-up artist, projectionniste, technicien de scène et
créateur de mode. Evoquant une nouvelle approche adoptée par son secteur pour l’ouverture des établissements de formation sur leur environnement social et
économique à travers le renforcement du partenariat, Mme Benfriha a indiqué que l’intégration de nouvelles spécialités vise à assurer une main-d’oeuvre qualifiée et
spécialisée dans les professions relatives au domaine de la culture et des Arts. Selon Mme Benfriha, cinq (5) wilayas pilotes ont été choisies pour la concrétisation de
ces spécialités, en l’occurrence, Alger, Constantine, Tlemcen, Béchar et Ghardaïa, soulignant que cette opération s’inscrit dans le cadre d’une action commune entre
les deux ministères, où les établissements de formation professionnelle assurent le volet théorique, tandis que le côté pratique sera pris en charge par le ministère de
la Culture et des Arts. La ministre de la Formation et de l’Enseignement professionnels a ajouté que cette démarche s’inscrivait dans le cadre des efforts du Gouver-
nement visant à concrétiser la volonté du Président de la République Abdelmadjid Tebboune de donner aux jeunes l’opportunité d’exprimer leurs capacités et leurs
compétences dans de la Culture et des Arts ainsi que son attachement à la relance de l’industrie cinématographique et culturelle, en général. De son côté, la ministre
de la Culture et des Arts, Malika Bendouda, a mis l’accent sur l’importance de la formation professionnelle des jeunes dans le domaine de la Culture et des
Arts pour que l’industrie culturelle contribue à la promotion de l’économie nationale. A ce propos, elle a fait savoir que la coopération entre les secteurs de
la culture et de la formation professionnelle vise le lancement de spécialités liées à la production cinématographique et culturelle en général, ajoutant que

l’activation de la production cinématographique en Algérie implique l’association de techniciens spécialisées. 

JIJEL: 

Apparition de physalies vénéneuses
aux alentours du port de Djendjen
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Indignation outre-Manche. Amazon ne paie pas
d’impôt sur les sociétés en Europe, malgré
l’explosion de ses ventes. Un faux débat pour

Marc Wolf, ancien cadre du fisc, qui souligne que
les GAFA se plient à leurs obligations. S’il existe
une marge de manœuvre pour les Européens, elle
se trouve dans les poches des actionnaires. Amazon
ne contribue pas «à l’équilibre du bien commun».
Dans les colonnes du Guardian, la députée travail-
liste Margaret Hodge dénonce une «campagne
d’évasion fiscale incessante» de la firme de Seattle.
La raison de sa colère, l’ardoise fiscale réglée par
le géant du commerce en ligne au titre de l’impôt
sur les sociétés (IS) pour 2020: zéro euro. Un chif-
fre qui contraste avec les 44 milliards de chiffre
d’affaires qu’il a réalisé sur le vieux continent.
Mieux, Amazon a même obtenu un crédit d’impôt
de 56 millions d’euros au Luxembourg, où est im-
planté son siège européen. Crédit qu’elle pourra
faire valoir en cas de futurs profits. Une éventualité
qui pourrait ne pas se présenter de sitôt. Comme le
souligne le quotidien britannique, cette filiale a ac-
cumulé 2,7 milliards d’euros de pertes, qui pour-
ront être déduites de tout impôt sur de futurs
bénéfices. La décision du groupe américain de ren-
dre public le bilan comptable qu’il a communiqué
aux autorités luxembourgeoises n’a pas arrangé les
choses. N’y figure pas le chiffre d’affaires réalisé
par pays de son marché européen. En revanche, ses
comptes aux États-Unis montrent que les revenus
dégagés au seul Royaume-Uni ont augmenté de
51% en 2020, pour atteindre un record de 26,5 mil-

liards de dollars (22,47 milliards d’euros). Rien
qu’au quatrième trimestre 2020, la firme de Jeff
Bezos enregistre une croissance de 42% sur ses
ventes mondiales par rapport à 2019, bondissant de
87,4 à 125,6 milliards de dollars (106,53 milliards
d’euros), dépassant ainsi largement les attentes du
marché.

AMAZON: 
Roi de l’optimisation 

fiscale, pas de la fraude
Des revenus qui «ont grimpé en flèche durant la
pandémie, alors que nos commerces se débattent,
mais elle continue de transférer ses bénéfices vers
des paradis fiscaux comme le Luxembourg pour
éviter de payer sa juste part d’impôts», accuse la
députée travailliste. Celle-ci fustige les «grandes

entreprises du numérique» qui «s’appuient toutes
sur nos services publics, notre infrastructure et
notre main-d’œuvre éduquée et en bonne santé»,
mais «ne parviennent pas à verser équitablement
dans le pot commun pour le bien commun.»
Contrairement aux «petites entreprises et aux
contribuables assidus.» «Qu’est-ce que mes cama-
rades travaillistes attendent pour reconstituer un
impôt universel et progressif, c’est-à-dire l’IR
[impôt sur le revenu, ndlr] anglais sur la distribu-
tion de dividendes aux actionnaires britanniques
d’Amazon et sur la plus-value mobilière?» tacle
sans détour le fiscaliste Marc Wolf. L’ancien direc-
teur adjoint à la direction générale des impôts
(DGFIP), chargé de la sous-direction du contrôle
fiscal enfonce le clou: «Avant de gémir lamenta-

blement, faisons d’abord notre boulot et taxons les
profits distribués!» Aussi, explique-t-il que «l’en-
treprise n’est pas un sujet de taxation, ce n’est
qu’un support intermédiaire» à la taxation des fac-
teurs de production (travail, capital), des revenus
et de la consommation. Pour lui, ce débat autour de
la taxation d’Amazon au titre de l’IS tiendrait donc
de l’«escroquerie intellectuelle». Car cet impôt crée
durant l’entre-deux-guerres n’était alors qu’une
«commodité de sécurisation du recouvrement sur
la distribution des profits.» En clair, l’IS est un pré-
lèvement effectué à «titre de sécurité» par l’admi-
nistration fiscale, qui doutait de pouvoir suivre (et
donc taxer) la redistribution des capitaux en aval.
Or les progrès ont été significatifs en la matière ces
dernières années. Chaque euro redistribué par une
entreprise, quelle que soit sa forme (salaires, divi-
dendes), est aujourd’hui traçable et donc directe-
ment imposable. «La taxation intelligente est de
taxer la consommation finale, la TVA dans les pays
de consommation, de taxer la production là où les
locaux sont établis, ainsi que les prélèvements liés
aux salaires et cotisation sociales. On taxe –ou pas–
le capital rémunéré à travers les dividendes et les
plus-values, et à titre de sécurité, on met de l’IS
pour récupérer immédiatement l’impôt», résume-
t-il. Sur le premier point, l’impôt de consommation,
Marc Wolf rappelle le cas des plateformes de vente
en ligne asiatiques qui avaient fraudé la TVA en
Europe. Il doute très fortement qu’Amazon puisse
s’adonner à un tel jeu directement depuis le sol des
pays européens. 

FRAUDE A LA TVA 
SUR LES PLATEFORMES
DE COMMERCE EN LIGNE: 
Quand l’État
se laisse plumer
98% des vendeurs étrangers opérant sur
les plateformes de commerce en ligne ne
factureraient pas de TVA à leurs clients.
Si les GAFA sont pointés du doigt pour
leur optimisation fiscale, les manque-
ments de l’administration française en
matière de lutte contre la fraude permet-
tent à beaucoup de passer outre les règles
fiscales les plus élémentaires. 538 sur
24.459, c’est le nombre de vendeurs… en
règle sur les plateformes de commerce en
ligne (Amazon, Cdiscount, etc.), selon un
rapport de l’Inspection générale des Fi-
nances (IGF) que s’est procuré la rédac-
tion de Les Échos. Ainsi, selon les
chiffres de Bercy, 98% des vendeurs en-
registrés sur ces «marketplaces», mises
en place par les géants de l’e-commerce
en France, ne seraient pas immatriculés à
la TVA en France et ne la factureraient
pas à leurs clients. Le quotidien écono-
mique souligne que le fisc, suspectant
«une fraude massive à la TVA», avait
transmis les informations à la Justice. Il
faut dire que l’IGF évalue le marché du
e-commerce en France à pas moins de
92,6 milliards d’euros. Si les prix n’en
sont ainsi que plus alléchants pour les
acheteurs, c’est un manque à gagner
conséquent pour l’administration fiscale.
Manque à gagner qui n’est pas sans
conséquence pour l’ensemble des contri-
buables, à l’heure où les réformes se
multiplient pour tenter d’endiguer les dé-
ficits chroniques du pays. C’est égale-
ment un nouveau coup dur, à quelques
jours de Noël, pour les commerçants
français qui dénoncent depuis des années
la concurrence agressive –et ici claire-
ment déloyale– que leur mènent les ac-
teurs de l’e-commerce. «Les vendeurs
“bénéficient ainsi d’un avantage de prix
de 20% par rapport aux sociétés qui rem-
plissent leurs obligations fiscales en ma-
tière de TVA, créant une distorsion de
concurrence majeure”», soulignent nos
confrères des Échos, citant le rapport de
l’Inspection générale des Finances. Ces
vendeurs fraudeurs seraient principale-
ment localisés en Asie: «on compte plus
de 100.000 boutiques en ligne en 2019,
soit quatre fois plus qu’il y a deux ans,
parmi lesquelles 40% sont domiciliées en
Chine», précise le quotidien économique.
Un constat, d’échec d’autant plus diffi-
cile à défendre que la France conforte sa
place de championne du monde en ma-
tière de prélèvements obligatoires (46%
du PIB en 2018). En somme, alors que
les entreprises françaises sont les plus
taxées du globe, l’administration fiscale
qui veille à les imposer semble réaliser
aujourd’hui que dans le commerce, la
quasi-totalité des concurrents étrangers
de ces mêmes entreprises tricolores ne se
conforment tout simplement pas aux
obligations fiscales les plus élémentaires
sur les plateformes en ligne. Ainsi, si on
accuse régulièrement les géants du net de
recourir à des tactiques d’optimisation
fiscale agressives (mais légales), jouant
sur les disparités entre les législations na-
tionales en matière d’imposition au sein
d’une même zone économique afin de
faire fondre l’imposition de leurs béné-
fices, on découvre que faute de contrôles
efficaces des services de l’État, n’im-
porte quel vendeur professionnel étranger
peut vendre en ligne des produits dans le
pays le plus imposé au monde sans s’ac-
quitter de la plus élémentaire des taxes.
L’État français, mauvais collec-

teur d’impôts
Fin novembre, un rapport de la Cour des
comptes dénonçait les manquements, tant
dans les services compétents de Bercy en
matière de lutte contre la fraude fiscale,
qu’au plus haut sommet de l’État. Souli-
gnant qu’aucun travail sérieux d’évaluation
de la fraude fiscale en France n’avait été
entrepris, contrairement à d’autres puis-
sances économiques (Canada, États-Unis,
Grande Bretagne), les sages de la rue
Cambon regrettaient une adaptation «trop
lente» des services en charge de la lutte
contre cette fraude ainsi que la «modestie
de l’impulsion interministérielle» donnée
dans ce domaine. 

AMAZON NE PAIE PAS ASSEZ D’IMPOTS EN EUROPE? 

«La réponse, c’est l’abrogation 
de la flat tax!»

RACHATS D’ALSID ET DE SQREEN: 

Emmanuel Macron incapable de protéger 
les fleurons de la tech française?

Deux «pépites» françaises de sécurité in-
formatique croquées coup sur coup par
des entreprises américaines! Le 10 fé-
vrier, Alsid annonçait son rachat par Te-
nable. Le lendemain, Sqreen annonçait
son rachat par DataDog. Le destin de la
«start-up nation» impulsée par Emma-
nuel Macron est-il de servir de réservoir
d’innovation à la tech américaine? Em-
manuel Macron les adore, les Américains
aussi. La firme Tenable Holdings est spé-
cialisée dans la détection des vulnérabi-
lités des réseaux d’entreprise (Cyber
Exposure). Elle a annoncé le 10 février
le rachat pour 98 millions de dollars du
français Alsid. Créée en 2016, cette start-
up est dépeinte comme l’«une des plus
belles success stories du secteur cyber
français». Son passage sous pavillon
américain illustre une tendance de fond
dans ce secteur. Une vague inquiétante.
En effet, Alsid est le spécialiste du mar-
ché de la sécurité Active Directory, un
service d’annuaire qui héberge les don-
nées les plus sensibles d’un réseau ou
d’une entreprise. Par conséquent, une
cible de choix pour tout hacker. Des in-
quiétudes renforcées par le rachat, dans
la foulée, d’un autre fleuron de la tech
tricolore. Le 11 février, soit le lendemain
même de l’annonce du rachat d’Alsid,
l’entreprise informatique new-yorkaise
Datadog gobait le français Sqreen, spé-
cialiste de la surveillance des infrastruc-
tures cloud et conteneurisées. Un service
qu’utilise notamment Le Monde pour sé-
curiser son site Internet et sa dizaine
d’applications. Une hécatombe? En juin
2019, Sentryo, start-up lyonnaise pion-
nière dans la cybersécurité pour l’Inter-
net des objets industriels, était rachetée
par Cisco en juin 2019. L’incapacité de
la France à protéger ses réussites du sec-
teur numérique soulève maintes ques-
tions.

ÊTRE GOBE PAR PLUS 
GROS QUE SOIT: 

Fatalité ou ambition?
Mais ces cessions doivent-elles nous sur-
prendre? Au-delà de la tendance des

géants de la «tech» à faire disparaître
toute concurrence potentielle, le rachat
par une firme californienne est perçu
comme la consécration par tout start-
upper qui se respecte. Tant pour assurer
le développement de sa boîte que pour
simplement s’enrichir. Une illustration
de cet état d’esprit, court-termiste et par-
fois très opportuniste, pourrait être le
destin de la fratrie Samwer. Fin des an-
nées 90, après des stages dans la Silicon
Valley, les trois frères Samwer ont lancé
en Allemagne un clone du site eBay. Le
géant du commerce en ligne a racheté
leur société (et  les a embauchés au pas-
sage) pour ne pas perdre le marché alle-
mand. Résultat: 53 millions de dollars
dans la poche, après moins de cent jours
d’activité de leur copycat baptisé Alando.
Forts de ce succès, les trois frères ont réi-
téré l’opération avec de nombreux sites
célèbres. Un exemple éclipsé par les suc-
cess stories d’hommes tels que Steve
Jobs (Apple) ou Jeff Bezos (Amazon),
qui ont bâti des empires mondiaux en
partant de rien. Dans l’Hexagone, des
succès inspirent également, comme celui

de BlaBlaCar, de Doctolib ou d’OVH-
cloud et Mirakl qui forment le club très
fermé des licornes françaises. Deezer,
autre succès tricolore ayant franchi la
barre du milliard de dollars de valorisa-
tion, a été absorbée début 2016 par le
fonds russo-américain Access Industries.
Dataiku ayant, quant à elle, emménagé à
New York en 2015. À ceux nourrissant
des ambitions analogues, Emmanuel Ma-
cron avait promis d’importants moyens
durant sa campagne présidentielle. Tant
depuis Bercy que durant sa course à l’in-
vestiture  suprême, le jeune candidat En
Marche! ne jurait que par ces start-ups de
la tech. «Il faut que les start-up m’aident
à transformer la France» déclarait ainsi
l’ex-conseiller de Hollande mi-avril
2017. La révélation par le Canard en-
chaîné de sa participation à la French-
Tech Night de Las Vegas, petite
expédition qui avait coûté plus de
380.000 euros d’argent public, avait
d’ailleurs failli créer la polémique à deux
mois du premier tour. Une affaire provi-
dentiellement éclipsée par celle des cos-
tumes offerts à François Fillon.

PHOTONIS:
Des parlementaires font 
obstacle au nouvel assaut US
Finalement, le fonds Ardian serait sur le point
de vendre à prix cassé Photonis, fournisseur
de l’armée française, au groupe américain Te-
ledyne. Face à cette situation, des parlemen-
taires interpellent le Premier ministre et
appellent à des évolutions législatives, en de-
hors des traités européens, pour sauver les en-
treprises de Défense. Les parlementaires,
dernier espoir de conserver Photonis sous pa-
villon tricolore? Si on a pu penser un temps
que ce leader mondial de l’optronique (équi-
pements alliant optique et électronique) et
fournisseur de l’armée française allait échap-
per aux griffes de Teledyne, qui retirait son
offre d’achat le 28 septembre, il est devenu
clair que ce n’était que reculer pour mieux
sauter. Le 21 octobre, Teledyne annonçait être
parvenu à un compromis de vente avec le
fonds français Ardian, propriétaire de Photo-
nis, pour 425 millions d’euros, un montant
soldé de 15% par rapport au demi-milliard de
dollars initialement mis sur la table. Un rabais
obtenu «grâce» aux conditions posées par
Bercy (une participation minoritaire de Bpi-
France) qui, fin mars, avait rendu un avis né-
gatif à l’opération de rachat. Le passage sous
pavillon américain du fleuron français pour-
rait être effectif avant le 31 décembre et n’est
en réalité en rien une surprise. Déjà, lors de
l’annonce du retrait de Teledyne du dossier
fin septembre, Les Échos mettaient en garde,
source à l’appui, sur le fait qu’il s’agissait
vraisemblablement d’une manœuvre en vue
de faire baisser le prix et non d’un abandon.
Face à cette situation, plusieurs parlemen-
taires Les Républicains (LR) se mobilisent
pour tenter de conserver cette pépite techno-
logique dans le giron national. Le député Ju-
lien Aubert a ainsi adressé le 27 octobre une
lettre au Premier ministre, après deux lettres
au ministre de l’Économie, visiblement res-
tées sans réponse. Julien Aubert met en garde
contre le risque «d’une aspiration du savoir-
faire» de l’entreprise française par Teledyne.
«Si d’aventure, cette société passait sous pa-
villon américain, on connaît l’histoire, on l’a
vu dans les turbines d’Alstom: la société amé-
ricaine transfère tous les brevets aux États-
Unis et l’usine française devient une coquille
vide sans la propriété intellectuelle», déve-
loppe au micro de Sputnik Jacques Myard,
ex-député LR, qui s’est joint aux signataires
du courrier de Julien Aubert.



La Défense arménienne a annoncé avoir
tiré des coups de semonce à la frontière
avec l’Azerbaïdjan après que des mili-
taires azerbaïdjanais ont pénétré sur son
territoire et ouvert le feu. Un incident a
eu lieu ce jeudi 20 mai, vers 15h00 heure
locale, à la frontière arméno-azerbaïdja-
naise, au nord-ouest du Haut-Karabakh,
où les militaires arméniens ont tiré des
coups de semonce, a annoncé le minis-
tère arménien de la Défense. «Le 20 mai,
un incident a été enregistré dans la sec-
tion frontalière de la région de Geghar-
kunik avec la participation de militaires
azerbaïdjanais qui ont pénétré sur le ter-
ritoire arménien. Vers 15h00 (13h00
heure de Paris), plusieurs dizaines de
coups de feu ont été tirés, vraisemblable-
ment en l’air, après quoi des unités armé-
niennes ont ouvert un feu
d’avertissement», indique le ministère
dans un communiqué. Selon le ministère,
le commandant des militaires azerbaïd-
janais a contacté celui des unités armé-
niennes, lui demandant d’arrêter de tirer.
Il s’est excusé et a déclaré que les tirs
étaient accidentels. «Les forces armées
de la République d’Arménie préviennent
que la répétition de tels incidents sera
considérée comme une tentative délibé-
rée d’aller à la confrontation et conduira
aux actions appropriées de la partie ar-
ménienne», a conclu le ministère.

Région sous tension

Les tensions persistent dans cette région

depuis le conflit de l’automne 2020 pour
le contrôle de la région du Haut-Kara-
bakh. Les hostilités, qui ont fait plus de
6.000 morts, se sont terminées par la si-
gnature d’un accord de paix avec la mé-
diation de la Russie et l’introduction
d’un contingent de paix russe dans la ré-
gion. L’Arménie a dû rétrocéder d’im-

portants territoires à Bakou. Le 12 mai,
la Défense arménienne a affirmé que les
forces armées azerbaïdjanaises avaient
essayé de mener des travaux pour
«préciser le tracé de la frontière» dans
un secteur de la région de Syunik. Le
ministère n’a pas précisé la nature des
travaux entrepris par Bakou. Le même

jour, le Premier ministre arménien par
intérim Nikol Pachinian a réuni le
Conseil de sécurité de la République,
qualifiant l’incident d’atteinte à l’inté-
grité territoriale du pays. Selon lui, les
militaires azerbaïdjanais avaient violé
la frontière et parcouru 3,5 kilomètres
sur le territoire arménien.
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Dans un entretien à Sputnik, le Dr Soufi,
spécialiste en géopolitique et politiques
de défense, analyse les dessous du re-

tour en force des pays occidentaux, dont la
France et les États-Unis, au Soudan. Selon lui,
il est question de contrecarrer l’arrivée de la
Russie et de la Chine dans la Corne de
l’Afrique, et dans tout le continent en général.
Lundi 17 mai, à Paris, s’est tenue la Conférence
des Amis du Soudan à l’initiative d’Emmanuel
Macron. Cette conférence internationale d’appui
à la transition soudanaise a réuni des dizaines de
dirigeants d’États africains, européens, du Golfe
et asiatiques, ainsi que des organisations inter-
nationales comme le FMI, la Banque mondiale,
l’Union africaine (UA), l’Onu et l’Union euro-
péenne (UE). Outre le Président soudanais
Abdel Fattah Al-Burhan, ses homologues, entre
autres d’Égypte et d’Éthiopie, ont également
pris part à ce sommet aux côtés des chefs de la
diplomatie de l’Allemagne, de l’Italie, de l’Ara-
bie saoudite, des Émirats arabes unis, du Qatar,
du Koweït, de la Chine, du Japon et de la Rus-
sie. Le lendemain, un sommet sur les économies
africaines a également réuni une quinzaine de
dirigeants africains, de hauts responsables euro-
péens et des organisations internationales. En
plus d’un prêt de 1,5 milliard de dollars, la
France a décidé d’annuler la créance de cinq
milliards de dollars du Soudan qui ploie sous
une dette de près de 60 milliards de dollars, dé-
tenue à près de 40% par le Club de Paris.
Pourquoi le Soudan est-il soudain devenu un
enjeu majeur pour la diplomatie française? La
France cherche-t-elle à contenir l’influence
russe dans ce pays et en Afrique plus générale-
ment? Quelle serait la relation de ce nouvel élan
diplomatique occidental au Soudan avec la crise
au Tchad?
Dans un entretien à Sputnik, le Dr Abdelkader
Soufi, enseignant-chercheur en géopolitique et
politiques de Défense, explique que «cette ré-
gion est devenue hautement stratégique pour les
grandes puissances mondiales qui cherchent à
se positionner en Afrique, un continent en pente
ascendante en termes de croissance et de déve-

loppement».
Un «évènement majeur»

Afin de cerner les enjeux de la nouvelle dyna-
mique diplomatique et économique des puis-
sances occidentales, notamment de la France,
des États-Unis et du Royaume-Uni dans la ré-
gion de la Corne de l’Afrique et de l’Afrique
centrale et subsaharienne, le Dr Soufi estime né-
cessaire de mettre en perspective l’accord mili-
taire conclu entre la Russie et le Soudan en
novembre 2020. En effet, «Moscou et Khartoum
ont signé un accord relatif à la construction
d’une base militaire navale logistique à Port-
Soudan, sur les côtes de la mer Rouge, dans le
but de soutenir le déploiement de la marine
russe - présente depuis plus de dix ans en Médi-
terranée orientale - au large de la Corne de
l’Afrique, dans le golfe Persique et dans l’océan
Indien», affirme l’expert, soulignant que «cette
base va permettre de faire une jonction avec
celle de Tartous en Syrie via le canal de Suez
[…]. Ceci en plus de l’accès qu’elle donne à la
Russie sur le golfe d’Aden via le détroit de Bab
El-Mandeb». Dans le même sens, le spécialiste
indique que «cet accord est à ajouter à la pré-
sence militaire russe en République centrafri-
caine, pays auquel elle a dernièrement livré une
importante cargaison d’armes légères». Dans ce

contexte, le Dr Abdelkader Soufi fait remarquer
«que quelques semaines après l’accord russo-
soudanais, le Président Donald Trump a an-
noncé en janvier 2021 le retrait du Soudan de la
liste des pays sponsor du terrorisme internatio-
nal sur laquelle il figurait depuis 1993, en plus
d’une aide financière d’un milliard de dollars
pour rembourser sa dette à la Banque mondiale,
de 1,6 milliard de dollars. Le tout dans le sillage
d’un accord de normalisation de ses relations
avec Israël». Ainsi, le Dr Soufi explique que «la
Conférence de Paris s’inscrit dans la même lo-
gique, visant à ouvrir des espaces aux Améri-
cains, aux Français et autres pour contrer la
présence de la Russie mais aussi de la Chine».
Et d’ajouter que c’est dans ce sens «qu’il faut
analyser la campagne médiatique lancée fin
avril par certains médias, dont Al-Ain, Al-Ara-
biya et Sky News Arabia, connus pour leur ac-
cointance avec les services américains
annonçant une suspension de l’accord militaire
entre la Russie et le Soudan. Chose que l’am-
bassade de Russie à Khartoum a tout de suite ré-
futée […]. Ce n’est également pas un hasard si
en mars un navire de guerre américain a effectué
un arrêt à Port-Soudan, un jour seulement après
l’arrivée d’une frégate russe».
Quid des enjeux économiques et géostraté-

giques?
Par ailleurs, l’expert assure que le retour en
force des puissances occidentales au Soudan a
également en ligne de mire les intérêts et les en-
jeux économiques. «La réappropriation du Sou-
dan particulièrement par les États-Unis, la
France et le Royaume-Uni, en comptant sur l’in-
tervention de leurs alliés du Golfe auprès des di-
rigeants soudanais, va créer une situation
géopolitique inédite dont le but est de se posi-
tionner en interlocuteurs incontournables avec
la Chine, l’Inde et la Russie pour tout projet éco-
nomique en Afrique, notamment celui de la
Route de la soie», avance l’enseignant-cher-
cheur. En effet, selon lui, «l’Afrique sera divisée
en deux parties, le Nord et le Sud, via une bande
formée par un ensemble de pays: la Mauritanie,
le Mali, le Niger, le Tchad, le Soudan, l’Érythrée
et Djibouti, tous se trouvant sous influence fran-
çaise, américaine et britannique». Ainsi, «La
présence militaire américaine et française dans
cette bande va permettre le contrôle de toutes les
voies terrestres et ferroviaires reliant les pays
d’Afrique du Nord à ceux de l’Afrique centrale
et du sud, ce qui va donner un poids important
à ces pays dans toutes les négociations avec la
Chine ou la Russie». Dans le même sens, il sou-
ligne que «la Route de la soie qui passera par le
port d’El-Hamdania (avec 6,5 millions de conte-
neurs et 25,7 millions de tonnes de marchan-
dises par an) en Algérie, dont la construction en
collaboration avec la Chine vient d’être relan-
cée, en direction des pays du Sahel, via la route
transsaharienne où les voies ferrées, sera ainsi
soumise aux tentatives de contrôle par les Occi-
dentaux». Enfin, le Dr Soufi évoque «le méga-
projet de corridor de transport Lamu-Soudan du
Sud-Éthiopie (LAPSSET) qui ambitionne de re-
lier le Kenya à l’Éthiopie, à l’Ouganda et au
Soudan du Sud, dont la Chine a remporté plu-
sieurs parties. Ce projet de 25 milliards de dol-
lars prévoit de relier les quatre pays par une voie
ferrée, une autoroute, un oléoduc et un câble de
fibre optique. Il comprend également plusieurs
aéroports, des stations balnéaires, une raffinerie
de pétrole, un port à Lamu».

Les 
discussions
entre l’Iran
et l’AIEA se
poursuivent
L’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA)
a déclaré jeudi poursuivre
ses négociations avec
l’Iran pour prolonger de
trois mois l’accord de sur-
veillance des activités nu-
cléaires de Téhéran, qui
arrive à échéance ven-
dredi, ajoutant qu’elle fe-
rait le point dans les jours
qui suivent. Le directeur
général de l’AIEA, Rafael
Mariano Grossi, et le vice-
président iranien et chef
de l’Organisation ira-
nienne de l’énergie ato-
mique, Ali Akbar Salehi,
sont convenus le 21 février
d’un accord technique bi-
latéral temporaire d’une
durée maximale de trois
mois. «L’Agence et l’Iran
sont actuellement en dis-
cussion concernant la mise
en oeuvre de l’accord exis-
tant», a déclaré jeudi
l’AIEA dans un communi-
qué. «Le directeur général
informera le Conseil des
gouverneurs (de l’AIEA)
dans les prochains jours».
L’accord que l’AIEA tente
de prolonger fonctionne
sur un système de type
«boîte noire» dans laquelle
les données sont collectées
sans que l’AIEA puisse y
accéder immédiatement.
Selon des diplomates, ce
système comprend la sur-
veillance en temps réel des
niveaux d’enrichissement
de l’uranium en Iran. En
parallèle, les discussions se
poursuivent entre l’Iran,
la Grande-Bretagne, la
Chine, la France, l’Alle-
magne et la Russie pour
tenter de remettre sur les
rails l’accord de 2015, qui
prévoit des restrictions sur
les activités nucléaires de
l’Iran en échange de la
levée de sanctions interna-
tionales. L’accord a été
compromis par l’annonce
en 2018 du retrait des
Etats-Unis sous la prési-
dence de Donald Trump et
le rétablissement de sanc-
tions américaines. Des dis-
cussions indirectes ont lieu
entre l’Iran et les Etats-
Unis. Des progrès ont été
réalisés dans les négocia-
tions, a fait savoir mer-
credi le ministre irlandais
des Affaires étrangères,
Simon Coveney, à l’issue
d’entretiens à Dublin avec
son homologue iranien,
Mohammad Javad Zarif.
«Nous sommes dans une
bien meilleure situation
qu’il y a quelques mois»,
a-t-il observé.

L’Arménie effectue des tirs de sommation 
à sa frontière avec l’Azerbaïdjan

«CONTRER LA PRESENCE DE LA RUSSIE»: 

Ce que cache le soudain regain 
d’intérêt de la France pour le Soudan
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Une trêve devrait entrer 
en vigueur à Gaza hier

Israël a annoncé avoir accepté l’ini-
tiative égyptienne sur un cessez-le-
feu bilatéral avec le groupe

palestinien Hamas. Selon les médias, la
trêve devrait débuter le 21 mai à 2h00.
Le Hamas aurait aussi confirmé cette in-
formation. Le cabinet de sécurité israé-
lien a adopté à l’unanimité l’initiative de
l’Égypte pour un cessez-le-feu bilatéral,
qui entrera en vigueur plus tard, ressort-
il d’un communiqué publié par le service
de presse du gouvernement israélien.
«Le cabinet de sécurité a accepté à l’una-
nimité la recommandation de tous les
chefs des services de sécurité, du chef
d’état-major, des chefs du Shabak, du
Mossad et du Conseil national de sécu-
rité d’accepter l’initiative égyptienne sur
un cessez-le-feu bilatéral et incondition-
nel. L’heure du cessez-le-feu sera conve-
nue plus tard», a indiqué le
gouvernement.

Quand la trêve débute-t-elle?
D’après les médias, une trêve «mutuelle
et simultanée» entrera en vigueur à Gaza
le 21 mai, à 2h00 heure locale (le 20 mai,
23h00 GMT). Selon Reuters, un repré-
sentant du Hamas a confirmé que le
groupe cesserait le feu dans la nuit du 20
au 21 mai. L’information sur le cessez-
le-feu a en outre été confirmée par le
Jihad islamique*, note l’agence France-
Presse. D’après l’AFP, l’Égypte sera
chargée de veiller au respect du cessez-

le-feu. Toutefois, la chaîne de télévision
israélienne Canal 12 rapporte que le
Hamas respectera le cessez-le-feu à par-
tir du 21 mai à midi. Plusieurs chaînes de
télévision et journaux israéliens ont pré-
cédemment indiqué que le cabinet de sé-
curité israélien avait décidé d’arrêter les
frappes contre la bande de Gaza après 11
jours d’affrontements armés.

Un cessez-le-feu unilatéral?
Entretemps, les sirènes se sont déclen-
chées dans les régions israéliennes
proches de la bande de Gaza, a annoncé
Tsahal. Osama Hamdan, membre du bu-

reau politique du Hamas, a déclaré à la
chaîne de télévision Al-Aqsa du mouve-
ment islamiste qu’Israël avait reconnu sa
défaite en annonçant un cessez-le-feu
dans la bande de Gaza. «Décréter un ces-
sez-le-feu unilatéral est une déclaration
de défaite, et la résistance est toujours ca-
pable de lutter de toutes ses forces», a
noté M.Hamdan.

Hostilités à la frontière 
de la bande de Gaza

Le Hamas et Tsahal échangent des
frappes depuis le 10 mai. Des tirs de ro-
quettes en provenance de la bande de

Gaza ont commencé deux jours après des
émeutes à Jérusalem-Est provoquées par
la décision d’un tribunal israélien d’ex-
pulser des familles arabes du quartier de
Cheikh Jarrah. Selon Tsahal, quelque
4.340 roquettes ont été tirées de la bande
de Gaza depuis le début de l’escalade.
Au moins 12 personnes ont été tuées et
plus de 50 grièvement blessées côté is-
raélien. Les frappes aériennes israé-
liennes de représailles ont fait 232 morts
dont 65 enfants et 1.900 personnes bles-
sées dans la bande de Gaza, selon le mi-
nistère palestinien de la Santé.

Sans surprise, Washington va refuser la
proposition de cessez-le-feu que la France,
l’Égypte, la Jordanie et la Tunisie souhai-
tent faire passer au conseil de sécurité de
l’Onu. Une tentative française de rupture
avec Washington et de séduction des popu-
lations arabes, estime le géopolitologue
Riadh Sidaoui. «La France a pris ses dis-
tances vis-à-vis de Washington», estime
Riadh Sidaoui, directeur du Centre arabe
de recherches et d’analyses politiques et
sociales (CARAPS). «Pays de l’Otan, eu-
ropéen et allié des États-Unis», Paris s’en-
gage dans un bras de fer avec Washington
pour mettre en place un cessez-le feu à
Gaza. Les États-Unis ont néanmoins pré-
venu ce 19 mai qu’ils ne répondraient pas
favorablement au projet de résolution pro-
posé la veille par la France, la Jordanie, la
Tunisie et l’Égypte au conseil de sécurité
de l’Onu. Le texte, qui n’est pas encore ou-
vertement en circulation auprès des quinze
membres du conseil, «exige une cessation
immédiate des hostilités» et «appelle à la
fourniture et à la distribution sans entraves
d’une aide humanitaire dans tout Gaza».
«Nous avons été clairs et cohérents sur le
fait que nous nous concentrons sur les ef-
forts diplomatiques intensifs en cours pour
mettre fin à la violence et que nous ne sou-
tiendrons pas les actions qui, selon nous,

sapent les efforts en faveur d’une désesca-
lade», a rétorqué une porte-parole de la
mission américaine à l’Onu. Une indica-
tion claire que les États-Unis useront de
leur droit de veto si jamais cette résolution
était soumise à un vote. Rien d’étonnant:
ce serait la quatrième fois consécutive en
dix jours que les Américains empêche-
raient le Conseil de sécurité d’instaurer un
cessez-le-feu à Gaza.

Trois veto américains au Conseil 
de sécurité depuis le 10 mai

Il s’agit là de la première confrontation pu-
blique entre les deux alliés transatlantiques
depuis l’arrivée au pouvoir de Joe Biden.
Le nouveau Président avait pourtant pro-
mis un réengagement américain dans la di-
plomatie multilatérale et auprès de ses
partenaires traditionnels. La résolution est
née d’échanges entre Emmanuel Macron,
son homologue égyptien, Abdel Fattah al-
Sissi, et le roi de Jordanie, Abdallah II.
Selon Paris, le projet d’accord comporte
«trois éléments simples»: «Les tirs doivent
cesser, l’heure est au cessez-le-feu et le
Conseil de sécurité des Nations unies doit
se saisir de la question.»

«Victoire» symbolique pour la cause
palestinienne

Derrière cette tentative, la stratégie fran-
çaise n’aurait toutefois pas vocation à met-

tre un terme aux effusions de sang, estime
Riadh Sidaoui. Rien ne porterait à croire
que Washington change, comme par en-
chantement, de stratégie et vote cette nou-
velle résolution. Selon le chercheur, le but
de la stratégie française est ailleurs: «Cette
tentative vaine de la France est aussi un
moyen de se racheter à moindre coût au-
près des peuples arabes.» Dans le monde
arabo-musulman, la popularité du Prési-
dent français et du drapeau tricolore a ef-
fectivement pris du plomb dans l’aile ces
deux dernières années. En cause, les publi-
cations réitérées des caricatures du pro-
phète reconnu par les musulmans et la loi
séparatisme votée en février 2021 par l’As-
semblée nationale, qui a largement été per-
çue au Moyen-Orient comme ostracisant
les Français de confession islamique. Les
deux événements ont même provoqué un
boycott des produits français, qui a eu un
impact économique limité et concernait en
majorité les produits alimentaires. «En pré-
sentant cette résolution mort-née, l’appareil
diplomatique français peut, sans déployer
d’importantes ressources diplomatiques ou
autres, montrer au monde arabe qu’il se
tient à ses côtés, avec la Jordanie et
l’Égypte, face aux États-Unis», analyse
notre interlocuteur. En inscrivant un désac-
cord entre Paris et Washington sur la situa-

tion à Gaza, l’appareil diplomatique fran-
çais renverrait ainsi les observateurs à une
image de «la France gaullienne ou chira-
quienne», plus indépendante à l’égard des
États-Unis, estime Riadh Sidaoui. Histori-
quement, «la France a souvent été proche
de la cause palestinienne et arabe. Et ce,
depuis le général de Gaulle. Ses positions
ont souvent été distinctes de celles des
États-Unis. Cela a continué travers des
chefs d’État gaullistes comme Jacques Chi-
rac», ajoute-t-il.Même si «la France reste
également un État occidental qui soutient
Israël et il ne faut pas le négliger», tem-
père-t-il.
«Les résolutions du Conseil de sécurité

peuvent ne pas être respectées»
Il n’en demeure pas moins vrai qu’une di-
vision entre la France et les États-Unis sur
la question gazaouie représente au moins
un micro-succès pour les habitants de la
bande et la partie du monde arabo-mu-
sulman qui n’a pas abandonné la cause
palestinienne. «Il y a une forme de vic-
toire pour les Palestiniens, puisqu’une
puissance occidentale comme la France,
qui représente d’une certaine manière
l’Union européenne, se distancie de la po-
sition des États-Unis à l’Onu sur le conflit
israélo-palestinien», affirme le directeur du
CARAPS.

CONFLIT A GAZA: 

En proposant un cessez-le-feu à l’Onu, la France veut aussi 
«se racheter auprès des peuples arabes»

MERKEL SUR 
LE PROCHE-ORIENT: 
L’UE «ne peut pas 
régler tous les conflits
du monde à la fois»
Angela Merkel a expliqué pourquoi
l’UE n’arrivait pas à apporter une
contribution de poids dans l’amé-
lioration de la situation au Proche-
Orient où les violences continuent
entre le mouvement palestinien
Hamas et l’armée israélienne.
L’Union européenne ne peut pas ré-
gler tous les conflits du monde, a
déclaré ce jeudi 20 mai la chance-
lière allemande Angela Merkel
commentant les échanges de tirs
meurtriers entre Israël et le mouve-
ment palestinien Hamas, au pouvoir
à Gaza. «L’Europe ne peut pas ré-
gler tous les conflits du monde -et
le conflit au Proche-Orient est l’un
des plus complexes- à la fois», a in-
diqué Mme Merkel dans une inter-
view organisée par la chaîne de
télévision WDR. La chancelière a
noté que les Européens avaient ré-
cemment pris plus de responsabili-
tés à l’égard de l’Afrique,
notamment en s’occupant du pro-
blème du Sahel. Elle a en outre rap-
pelé le rôle de l’UE dans les efforts
de paix en Libye où «le processus
de paix réalisé sous l’égide de
l’Onu avance mieux». «La situation
en Libye n’est pas encore claire,
mais nous avons un gouvernement
de transition qui doit préparer des
élections, c’est déjà un succès», a
noté Mme Merkel.
Berlin soutient Israël et prône
un dialogue avec le Hamas
La chancelière s’est clairement posi-
tionnée du côté d’Israël en affirmant
que le pays avait le droit de se défen-
dre «massivement» contre les frappes
de roquettes du Hamas, avant de se
prononcer pour des négociations indi-
rectes avec ce mouvement qui sont
une condition sine qua non d’un ces-
sez-le-feu au Proche-Orient. Plus tard
dans la journée, Mme Merkel s’est
entretenue par téléphone avec Mah-
moud Abbas, chef de l’Autorité pales-
tinienne qu’il dirige depuis la
Cisjordanie. «Mme Merkel et le Pré-
sident Abbas ont convenu qu’il fallait
appuyer les initiatives en faveur d’un
cessez-le-feu rapide», a précisé Stef-
fen Seibert, porte-parole de Mme
Merkel.
Échanges de tirs 
à la frontière de Gaza
Les radicaux palestiniens et l’armée
israélienne échangent des frappes
depuis le soir du 10 mai. Des tirs de
roquettes en provenance de la
bande de Gaza ont commencé après
des désordres à Jérusalem-Est pro-
voqués par la décision d’un tribunal
israélien d’expulser des familles
arabes du quartier de Cheikh Jarrah.
Depuis le début de l’escalade, envi-
ron 4.340 roquettes ont été tirées
depuis la bande de Gaza, précise
Tsahal. Quelque 640 d’entre elles
sont tombées à l’intérieur de l’en-
clave. Le système de défense anti-
aérienne Dôme de fer intercepte
environ 90% des roquettes qui attei-
gnent Israël, notent les autorités is-
raéliennes. Les hostilités ont fait au
moins 12 morts et plus de 50 bles-
sés graves côté israélien. Le nom-
bre de Palestiniens tués dans les
frappes aériennes israéliennes de
représailles a atteint 232, dont 65
enfants, et 1.900 personnes ont été
blessées, selon le ministère palesti-
nien de la Santé. Le 20 mai, Israël a
annoncé son intention de cesser les
frappes contre la bande de Gaza à
partir du 21 mai à 2h00, heure lo-
cale. Selon Reuters et l’AFP, le
Hamas a indiqué qu’il y aurait une
trêve «mutuelle».

Un représentant du Hamas a déclaré
qu’Israël devait mettre fin à ses viola-
tions à Jérusalem et réparer les dom-
mages causés par le bombardement de
Gaza après le cessez-le-feu qui a débuté
vendredi. «Il est vrai que la bataille se
termine aujourd’hui mais Netanyahou et
le monde entier doivent savoir que nous
sommes prêts à dégainer et que nous
continuerons à accroître nos capacités de
résistance», a déclaré Ezzat el Rechiq,
membre du bureau politique du Hamas.
Il a déclaré à Reuters à Doha que les de-
mandes du mouvement comprennent
également la protection de la mosquée
Al-Aqsa à Jérusalem et la fin de l’expul-
sion de plusieurs Palestiniens de leur

maison à Jérusalem-Est, ce que Ezzat el
Rechiq a décrit comme «une ligne
rouge». «Ce qui se passera après la ba-
taille de ‘l’épée de Jérusalem’ ne ressem-
blera pas à ce qui s’est passé avant, car
le peuple palestinien a soutenu la résis-
tance et sait que c’est elle qui libérera sa
terre et protégera ses lieux saints», a dé-
claré Ezzat el Rechiq. Le conflit avait
éclaté le 10 mai après des jours d’affron-
tements entre forces israéliennes et Pa-
lestiniens autour de la mosquée Al Aqsa,
au cœur de la Vieille Ville de Jérusalem,
en plein ramadan, mois sacré pour les
musulmans, sur fond de menace de nou-
velles expulsions de familles palesti-
niennes de Jérusalem-Est.

Le Hamas se tient «prêt à dégainer» malgré la trêve-représentant



L’ancien candidat de «Koh-Lanta»
livre sans doute le combat le plus
difficile de sa vie. Moundir a été

touché par la Covid-19, le variant anglais
plus précisément. Et le 12 avril, il a de
nouveau donné de ses nouvelles. Déjà
vingt-sept (longs) jours que Moundir se
bat contre le coronavirus. Et depuis qu’il
est sorti de l’hôpital, l’ancien candidat de
Koh-Lanta (20013 et 2008) partage son
douloureux combat avec ses abonnés
pour leur donner de ses nouvelles mais
aussi, pour les alerter sur la dangerosité
du virus. Chaque jour est une victoire
pour Moundir qui a bien cru qu’il allait
mourir lors de son hospitalisation.
L’époux d’Inès a eu les poumons touchés
à 80% et était donc sous oxygène. Il a
aussi été admis en service de réanima-
tion. Fort heureusement, il s’en est sorti.
Mais sa bataille n’est toujours pas termi-
née car il a toujours besoin d’une ma-
chine pour l’aider à respirer et ressent

parfois des douleurs à cause de sa diffi-
culté à respirer. Le 12 avril, il a une nou-
velle fois fait le bilan : «Day 27... Les
nuits se suivent mais ne se ressemblent

pas. Parfois, les douleurs au niveau de
mes poumons sont présentes, parfois
non. Ce virus, le variant anglais, restera
une rencontre que je n’oublierai jamais

pour les difficultés qu’elle me donne.
Néanmoins, ma rééducation je la pousse
au maximum. Mais mon corps me dit
stop et je le ressens tout de suite sur ma
respiration.» Moundir a ensuite remercié
une fois de plus ses abonnés pour leur
soutien indéfectible. «Et je ne cesserai
de vous dire de vous protéger mais
aussi ceux qui vous entourent. Le com-
bat continue...», a-t-il conclu. Le 10
avril, Moundir a souhaité partager une
photo de lui, sous oxygène. 
Il voulait faire savoir que le variant an-
glais avait «pris une avance» sur lui et
que la journée avait été particulière.
«Les journées de rééducation sont
dures, je cherche et bosse ma respira-
tion quand je ne suis pas sous assis-
tance respiratoire et croyez moi que
c’est juste l’enfer... Vraiment les jeunes
faites attention à vous, les hôpitaux et la
réanimation sont remplis de jeunes», a-
t-il précisé.
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MOUNDIR, DES NUITS ET UNE REEDUCATION DOULOUREUSES: 

«Mon corps me dit stop»
STAR WARS : 
Rumeur sur un reset 
de la dernière trilogie
Un Youtuber portant le pseudo de
Doomcock spécule que Disney est prêt
à se défaire de toute la nouvelle trilo-
gie « Star Wars » qui a commencé
avec « Le Réveil de la Force », s’est
poursuivie avec « Les Derniers Jedi »
et s’est terminée avec « L’Ascension
de Skywalker ». Même si les films, en
particulier le deuxième, ont été décriés
par de nombreux fans, ils ont quand
même leur public.D’après ce youtu-
ber, le reboot de la trilogie était sous-
entendu dans le dernier film quand
Rey a affronté Dark Rey dans les dé-
bris de la deuxième Etoile de la Mort.
Alors que Doomcock n’a aucune
preuve ni argument solide pour étayer
ce qu’il avance, les fans de Star Wars
étaient nombreux à s’intéresser à sa
vidéo, dont le nombre de vues n’a
cessé d’augmenter depuis sa mise en
ligne la semaine dernière.L’idée d’ef-
facer « Le Réveil de la Force » et ses
suites du canon Star Wars actuel vient
d’un fil conducteur de Star WarsRe-
bels, la célèbre série animée qui était
diffusée sur la chaîne Disney XD.
Doomcock soutient : «Dans l’épisode
13 de la saison 4 intitulé ‘Un monde
entre les mondes’, le concept de Voile
de la Force a été introduit, une dimen-
sion mystique de La Force qui relie
tout le temps et l’espace. J’ai reçu la
confirmation de deux sources supplé-
mentaires affirmant que c’est là que
LucasFilm se rend compte qu’ils ont
un énorme problème entre leurs
mains, que la franchise Star Wars est
presque morte, et malgré la haine de
Kathleen Kennedy pour cette idée,
Lucasfilm se prépare à rendre nulle et
non avenue la suite de la trilogie.»Pré-
cédemment, Doomcock a indiqué qu’il
y a un conflit interne entre George
Lucas, créateur de la saga Star Wars,
et Kathleen Kennedy, présidente ac-
tuelle de Lucasfilm. Maintenant, ce
fan averti de Star Wars dit que la nou-
velle trilogie sera « supprimée de la
continuité actuelle, isolée dans sa pro-
pre chronologie alternative et considé-
rée comme un épisode semblable à
Elseworlds sous le label de Star Wars
Legends. » Dans la foulée, il ajoute
que les nouveaux films Star Wars se
dérouleront dans un multivers Star
Wars séparé : « Une réinitialisation
massive va toucher l’univers de Star
Wars. »Il pense également que la clé
de ce reboot réside dans la résurrec-
tion controversée de l’empereur Pal-
patine : «L’empereur Palpatine avait
une chambre sur la deuxième étoile de
la mort appelée la chambre des mi-
roirs. Les miroirs ont été créés par
l’empereur avant l’étoile de la mort à
travers le côté obscur en utilisant
d’anciens rituels Sith. Ces miroirs liés
au voile de la force ont servi à de nom-
breuses fins. En les utilisant, Palpatine
pourrait manipuler La Force de plu-
sieurs manières pour atteindre ses ob-
jectifs. Han ne marche pas bêtement
dans un sabre laser, Leia ne vole pas
comme Mary Poppins dans l’espace,
Luke n’a rien à fuir et ne consomme
pas de lait vert et on m’a dit qu’il n’y
aura pas d’incroyable et merveilleuse
Rey car elle est née après la mort de
l’empereur. «A ce jour, la potentielle
suppression de ces trois films de la
chronologie de la saga Star Wars prin-
cipale n’est que pure rumeur, même si
ce n’est pas la première fois que cette
possibilité a été évoquée. Il y a long-
temps, une pétition demandant à Dis-
ney d’évincer la nouvelle trilogie du
canon officiel a été créée sur
change.org, 116 794 internautes ont
adhéré à l’idée mais personne de chez
Disney ne l’a publiquement reconnu.
On ignore quand le prochain film Star
Wars sortira en salles, on sait seule-
ment que TaikaWaititi travaille sur un
nouveau film, mais aucun détail n’a
encore été publié.

L’actrice canadienne en a parcouru du chemin
depuis l’arrêt en 2010 de la série catastrophe
qui l’a rendue célèbre. Elle a su se faire une
place au cinéma, on la retrouvera d’ailleurs ce
dimanche 11 avril dans Ant-Man sur TF1, et
en a profité pour changer complètement de
look ! Pour les fans de la série Lost, attendez-
vous à un choc en voyant les récentes photos
de celle qui interprétait Kate Austen dans la
série évènement diffusée sur TF1 entre 2005
et 2010. On se souvient tous de la belle cana-
dienne de 41 ans à la chevelure longue et

brune, et bien le changement est radical ! Fini
les cheveux longs, Evangeline Lilly arbore
désormais une coupe garçonne avec les che-
veux vraiment courts. La couleur a également
changé puisque celle qui a partagé la vie de
Dominic Monaghan, rencontré sur le plateau
de Lost, est maintenant blonde ! Un change-
ment radical qui semble parfaitement lui
convenir puisqu’elle n’hésite pas à publier des
photos de son nouveau style sur son compte
Instagram. Une métamorphose qui lui va à
merveille. C’est en novembre 2019 que l’ac-

trice décide de ce changement de coupe de
cheveux. Après avoir posté une première série
de vidéo où on la voit se raser une partie du
crâne, elle publie un selfie le 2 novembre où
on la voit crâne rasé, apparemment très heu-
reuse de son choix, accompagnant la photo
du message «Bonjour, c’est une très belle
journée». Depuis, la mère de deux garçons
nés en 2011 et 2015 assume totalement son
nouveau look, publiant de nombreuses pho-
tos d’elle radieuse et apparemment très
contente de son choix. 

Line Renaud 
miraculée, elle confie
être «passée sous 
un camion»
Star des aventures de «Super Li-
nette», Line Renaud a confié
comment elle avait évité la mort
plusieurs fois au cours de sa vie.
Rescapée de la guerre et du na-
zisme, l’actrice révèle des scènes
effrayantes de sa jeunesse dans
lesquelles elle aurait pu mourir.
Interrogée par le JDD du 11 avril
2021, à l’occasion de la sortie de
l’ouvrage pour enfants Super Li-
nette dont elle est l’héroïne, Line
Renaud est revenue sur ses ré-
cents problèmes de santé. Après
avoir été victime d’un AVC qui
aurait pu lui être fatal en avril
2019, l’actrice de 92 ans avait été
hospitalisée de longs mois et
n’avait pas souhaité parler de cet
accident dans les médias. In-
quiète d’avoir «l’étiquette AVC
collée sur le front», comme elle
le confiait à Paris Match, la co-
médienne avait prétexté avoir fait
une simple chute. Quelques mois
plus tard, elle révélait finalement
la vérité sur son accident et la
manière dont son amie Jacinthe
et son chien Pirate lui avaient
sauvé la vie. Interrogée sur son
AVC par les journalistes du JDD,
la veuve de Loulou Gasté a
confié avec émotion qu’elle avait
plusieurs fois failli mourir au
cours de sa vie. Des épisodes
traumatisants qui semblent en-
core hanter la mémoire de l’an-
cienne star de music-hall. Elle
raconte : «Vous me parlez de
mon AVC, il y a deux ans mais la
mort m’a frôlée tant de fois que
je suis étonnée d’être encore là.
Pendant la guerre, une bombe est
tombée près de moi. J’ai vu ma
copine mourir à mes côtés. Puis
je suis passée sous un camion al-
lemand... Je suis étonnée d’être
arrivée là, c’est passé tellement
vite et j’ai encore tellement de
choses à faire...» Remise de son
AVC, la fondatrice du Sidaction
a encore de belles choses à faire
puisqu’elle est devenue la star
d’une bande dessinée pour en-
fants. Une collection d’histoires
qui seront dévoilées à raison de
quatre épisodes par an. Un ambi-
tieux projet réalisé avec David
Lelait-Helo, et que Line Renaud
compte bien poursuivre jusqu’à
ses 100 ans, comme elle l’a
confié à nos confrères.

EVANGELINE LILLY MECONNAISSABLE : 

La star métamorphosée depuis la fin de «Lost»

Le Sergent Andréas Laroche-Joubert, le plus
jeune des frères d’Alexia Laroche-Joubert, a
perdu la vie dans un accident de la route survenu
le dimanche 11 avril 2021 en fin de matinée.
Pompier de Paris et photographe, il n’avait que
25 ans. Triste nouvelle pour Alexia Laroche-
Joubert. Le plus jeune de ses demi-frères, An-
dréas, a trouvé la mort dans un accident de
voiture le dimanche 11 avril 2021. Ce jeune Ser-
gent des Pompiers de Paris, tout juste 25 ans, a
été victime d’un accident de la route survenu en
«fin de matinée», comme l’ont annoncé les
Pompiers de Paris sur les réseaux sociaux. «Nos
pensées sont tournées vers sa famille et ses
proches auxquels nous adressons nos sincères
condoléances et l’expression de notre parfait
soutien», mentionne leur communiqué. Une
campagne de financement participatif a été ou-
verte afin d’aider la famille d’Andréas Laroche-

Joubert dans cette période forcément difficile.
Déjà plus de 250 personnes ont participé, pour
un total de près de 4500 euros. D’après le site
local Actu Hauts-de-Seine, Andréas Laroche-
Joubert, né en 1996, appartenait à la 16e com-
pagnie de Boulogne-Billancourt. Il aurait

également été membre de la Croix-Rouge fran-
çaise. «Il s’agit du deuxième accident de moto
causant la mort d’un sapeur-pompier de Paris en
peu de temps», précisent nos confrères, détail-
lant ainsi les circonstances de l’accident. En
donnant un rapide coup d’oeil sur le compte
d’Andréas Laroche-Joubert, on découvre que le
jeune homme était également photographe. Basé
à Paris, il avait pour habitude de réaliser plu-
sieurs portraits de ses clients. Parmi les premiers
à être passés derrière son objectifs, Antoine Fla-
ment - fils de Flavie Flament et du réalisateur
Bernard Flament - a rendu un hommage émou-
vant à son complice de toujours. «Mon ami.
C’était le Sergent Andréas Laroche Joubert.
C’était un gars bien. C’était un honneur d’être
son ami. Bon voyage mon frère», a-t-il écrit sur
son compte Instagram, tout en dévoilant une
photo en noir et blanc du jeune Andréas. 

ALEXIA LAROCHE-JOUBERT EN DEUIL : 

Mort de son frère à 25 ans, un terrible accident

FIRMINE RICHARD : 

Son fils est soupçonné de meurtre
Le fils de l’actrice Firmine Richard, que l’on a pu voir dans La première étoile, est au coeur d’une procé-
dure judiciaire pour des faits gravissimes. Interpellé dimanche 11 avril, il a été placé en

garde à vue. C’est une journée cauche- mardesque qu’a dû passer l’actrice originaire
de la Guadeloupe et que l’on a pu voir récemment dans les séries télévisées
Sam et Capitaine Marleau. Le di- manche 11 avril, son fils Keneff a été ar-

rêté par la police, soupçonné d’avoir porté une série de coups de cou-
teau mortels lors d’une rixe sur la voie publique. La scène se serait dé-

roulée vers 7h du matin en Seine-Saint-Denis. D’après les pre-
miers éléments de l’enquête, ce terrible évènement se serait passé dans

un quartier entre les villes de Bo- bigny et Pantin, près d’une station de
métro. Les policiers ont intercepté une voiture avec à son bord une jeune

femme accompagnant un homme gravement blessé au torse. Ce dernier
succombera à ses blessures quelques minutes plus tard. C’est la police judiciaire

de Seine-Saint-Denis, saisie de l’enquête, qui décide de l’interpellation d’un premier sus-
pect dans cette affaire en début d’après-midi. D’après les informations du Parisien, il s’agit de Ke-
neff Richard, le fils de l’actrice de 73 ans. Cette der- nière réside avec son fils dans le quartier où se sont
déroulés les faits. Selon une source policière rapportée par le journal, l’histoire partirait d’un «différend sur les réseaux sociaux» à la suite duquel la
victime serait venue au domicile de Firmine Richard et son fils à 6h du matin ce dimanche 11 avril. Pour le moment, personne n’est en mesure de

dire les motifs de cette agression, mais le fils de l’actrice aurait poursuivi la victime dans la rue et aurait fini par lui asséner une dizaine de coups
de couteau avant de prendre la fuite. Un autre élément pourrait incriminer Keneff Richard. L’homme de 39 ans aurait retransmis le meurtre
via la plateforme de diffusion en direct, Bigo. Une information que le journal ne peut confirmer bien que plusieurs vidéos circulent sur In-

ternet. L’agresseur est bien connu des services de police puisqu’il a fait face à huit condamnations par le passé. Il avait notamment été
condamné à un an de prison en 2017 à la suite d’une agression homophobe, comme l’a rapporté le média Sud Ouest à l’époque. Keneff Ri-

chard reste présumé innocent des faits reprochés jusqu’au jugement définitif de cette affaire.
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Symbole d’élégance et véhicu-
lant fièrement les coutumes et
us culturels et patrimoniaux de

la région du sud du pays, l’habit tra-
ditionnel continue de susciter un en-
gouement et un regain d’intérêt chez
les habitants du M’zab, en particulier
les jeunes générations. L’habit tradi-
tionnel de la gent masculine, dont la
Gandoura assortie d’un chèche ou
chéchia aux couleurs blanches, ainsi
que les costumes classiques, conti-
nuent de séduire les jeunes Ghar-
daouis, de par leur coupe et la qualité
de leur tissu, et ce surtout lors des
fêtes et des événements religieux.
Face à une forte demande de l’habit
traditionnel, de nombreux commer-
çants s’adonnent à ce type de com-
merce à travers les différentes rues et
ruelles de la capitale du M’zab (Ghar-
daïa). Pour de nombreux couturiers

traditionnels, «les fêtes et autres oc-
casions religieuses sont des périodes
de l’année florissantes et propices à
la vente d’habits traditionnels qui
s’écoulent comme des petits pains».
Ceci illustre remarquablement le fait
que les nouvelles générations restent
viscéralement attachées aux tradi-

tions, aux coutumes et usages ances-
traux, très ancrés dans la société du
sud du pays en dépit de la mode mo-
derne envahissante. Pour ammi Hadj
Abdelaziz, vendeur de costumes tra-
ditionnels, les habitants du Sud main-
tiennent leurs traditions et la demande
sur les vêtements traditionnels (Gan-

doura, Chèche et Chechia, entre au-
tres) connaît une hausse à l’occasion
des fêtes, guidée certainement par le
climat aride qui incite à porter des vê-
tements clairs, amples et légers. La
mythique place du «Souk» de Ghardaïa
prend également goût pour ce type de
commerces d’Habit traditionnel, avec
des revendeurs itinérants exposant leurs
produits (Gandoura), généralement
d’importation, qui viennent s’ajouter
aux magasins spécialisés dans l’habit
traditionnel. De nombreux tailleurs et
ateliers de fabrication d’habit tradition-
nel, ayant pignon sur rues et ruelles les
plus fréquentées, s’attèlent à mettre en
valeur la beauté d’un art ancestral du
Sud du pays. Alliant modernité et tradi-
tion, et beauté et finesse d’un art, déjà
bien ancré dans les us et coutumes de la
région, ce travail manuel de confec-
tion de la Gandoura est l’œuvre d’ar-

tisans qui ont hérité un legs tradition-
nel et esthétique démontrant la beauté
de l’habit authentique. Restant fidèle
aux origines et à la culture ancestrale
et forts de leur esprit de créativité, les
artisans et stylistes ne cessent de don-
ner à cet habit traditionnel, particuliè-
rement la Gandoura, une touche de
plus en plus moderne en laissant libre
cours à leur imagination. Dans la ré-
gion de Ghardaïa, l’habit traditionnel
porté durant les fêtes est presque le
même et représente le symbole de la
diversité et de la pluralité de ce legs
civilisationnel. Il est constitué pour
certains de la classique Gandoura
blanche en tissu et parfois en laine
pure (en hiver), avec ou sans manches
et d’un couvre-chef blanc. Il com-
porte, pour d’autres, une Gandoura
blanche et une Chéchia ou un Chèche
blanc.

PATRIMOINE : 
Installation des 
membres du Conseil
consultatif du 
patrimoine culturel
La ministre de la Culture et
des Arts, Malika Bendouda a
procédé, mardi à Alger, à
l’installation des membres du
Conseil consultatif du patri-
moine culturel, une instance
composée de personnalités du
monde de la recherche et de
représentants de la société ci-
vile, chargés de produire des
recommandations dans le do-
maine de la conservation, de
la restauration de l’exploita-
tion et de la recherche scienti-
fique. Ce Conseil est composé
des chercheurs dans les do-
maines de l’histoire, l’archéo-
logie et l’anthropologie Fouad
Soufi, Nadir Marouf, Abder-
rahmane Khelifa, Abdelkader
Derradji, Salim Drici et Hadj
Meliani en plus de la péda-
gogue et auteure Zoubida
Maâmria, de l’architecte des
monuments Fatma Zohra
Guerbabi. Le Conseil compte
également trois représentants
de la société civile, Mohamed
Benbahmed Imnassen fonda-
teur d’une association de pro-
motion du patrimoine de la
vallée du Mzab, Azzeddine
Guerfi, éditeur et fondateur
de l’association «Les amis de
l’Imedghassen», et Kouider
Mitaïr de l’association «Bel
horizon». Créé par décret en
mars dernier, sur proposition
du ministère de la Culture et
des Arts, le Conse il consulta-
tif du patrimoine culturel a
pour mission d’enrichir l’ar-
senal juridique et institution-
nel en lien avec le patrimoine,
orienter les projets de restau-
ration, émettre des avis sur
les stèles, statues et monu-
ments destinés à être installés
dans les lieux publics ou en-
core promouvoir la coopéra-
tion avec la société civile. Le
Conseil devra également en-
courager la recherche et les
publications scientifiques
dans les différentes disciplines
en lien avec le patrimoine et
valoriser l’aspect économique
de l’exploitation des sites du
patrimoine. Lors de cette cé-
rémonie d’installation, qui
s’est déroulée à l’Opéra d’Al-
ger en présence de plusieurs
membres du gouvernements,
la ministre de la Culture et
des Arts, a assuré que la créa-
tion de ce Conseil n’est en
rien un acte bureaucratique
mais une «réponse à une réa-
lité floue que vit le patri-
moine» estimant que le
Conseil est une «instance de
réflexion et d’action» qui ap-
puie le ministère et participe
aux mécanismes de préserva-
tion du patrimoine. La minis-
tre a également expliqué que
le Conseil devra participer à
l’effort de préservation du
patrimoine et proposer des
mécanismes d’intervention en
cas de menace, en plus d’im-
pliquer la société civile dans
l’inventaire du patrimoine et
les opérations de classement.

Une exposition dédiée à la céramique
et à la poterie, réunissant les œuvres
d’une cinquantaine d’artisans, et inti-
tulée «expressions artistiques de terre
et de feu», a été inaugurée lundi à
Alger par la ministre de la Culture et
des Arts Malika Bendouda. Organisée
au palais de la culture Moufdi-Zakaria,
cette exposition se décline en trois vo-
lets, poterie traditionnelle, céramique,
et tableaux en céramique, sculpture et
céramique contemporaine. Un premier
espace réservé à la poterie tradition-
nelle abrite la collection du palais de la
culture ainsi que des stands d’artisans
venus exposer leurs outils et équipe-
ments de travail pour expliquer aux vi-
siteurs leurs procédés de création. Une
autre salle du palais de la culture pro-
pose aux visiteurs de découvrir les œu-
vres de céramistes connus à l’image de

Toufik Boumahdi, Said Djaballah ou
encore Kamel Bellazoug qui exposent
différents objets de décoration et ta-
bleaux et céramique. La galerie Baya
expose, quant à elle, des œuvres
contemporaines faites de terre comme
des sculptures, de la mosaïque, des car-
reaux de faïence décorés de motifs
amazigh ou de reproduction de pein-
tures rupestres ou encore des objets de
décoration contemporains. 
Lors de la cérémonie d’ouverture, la
ministre de la Culture et des Arts a in-
diqué que cette exposition visait à met-
tre en avant les talents créatifs
algériens et à leur offrir un espace pour
promouvoir leur production et rencon-
trer le public. L’exposition «expres-
sions artistiques de terre et de feu» est
ouverte au public jusqu’au 21 mai en
cours.

Le «Diwane, Sidi B’lel» et les «Danses
traditionnelles et populaires» dans leur
richesse et leur diversité, deux registres
des arts de la scène garants de la sauve-
garde et la préservation du patrimoine
culturel algérien, ont été présentés lundi
à Alger. Accueillies au Centre national de
recherche préhistorique, anthropologique
et historique (Cnrpah), les deux rencon-
tres, animées par le sociologue et anthro-
pologue Salim Khiat et la spécialiste au
Cnrpah en danses et chorégraphies, Hou-
ria Zoghbi, ont rappelé, d’abord, la di-
mension subsaharienne et africaine de
l’Algérie, à travers les thématiques, «Di-
wane sidi B’lel, expression rituelle et
possession», et «L’influence du folklore
et des danses traditionnelles dans le
monde moderne». Expliquant que le
«Diwane Sidi B’lel» était «le livre d’his-
toire de l’Afrique ancienne», Salim
Khiat a évoqué les maisons de la Casbah
d’Alger, qui ravivaient la tradition ances-
trale avec quelques nuances dans la pra-
tique de leurs cérémonies respectives.
Répandu à l’Ouest, au centre et l’Est de
l’Algérie, le «Diwane Sidi B’lel» com-
prend plusieurs genres de chants ances-
traux, célébrant la connexion spirituelle
du monde réel à l’univers irrationnel et
invisible des esprits. Le «Diwane, Sidi
B’lel» tend à garder le cachet africain à
travers l’interprétation vocale et les
rythmes transcendants, avec, cependant,
un changement apporté au niveau du vé-
hicule linguistique passé à l’arabe dialec-

tal, en vue d’affirmer une filiation sacra-
lisée au saint patron sidi b’lel. La spécia-
liste du Cnrpah en danses et
chorégraphies, Houria Zoghbi, a quant à
elle, montré «L’influence du folklore et
des danses traditionnelles dans le monde
moderne», mettant en valeur les arts vi-
vants, après avoir rappelé la convention
de l’Unesco, établie en 2003, qui consa-
cre la sauvegarde du patrimoine culturel
immatériel. Le manque d’archives de
danses d’avant l’occupation française et
d’études définissant le concept de la
danse et ses nombreuses significations

«physiques et morales», a été déploré par
la conférencière, considérant l’expres-
sion par le mouvement, comme un acte
«esthétique, de conviction et de spiritua-
lité» et un «vecteur d’amélioration et de
progrès» qui mène vers la «civilisation».
Notant que la culture et l’art occupent
«une place prépondérante» dans toutes
les sociétés du monde, Houria Zoghbi a
souligné l’importance des arts popu-
laires, la danse traditionnelle notamment,
dans la «préservation de l’identité natio-
nale et la consolidation du sentiment
d’appartenance». Selon l’intervenante,

l’expression par la beauté du geste et
l’élégance du mouvement habille l’émo-
tion d’un ensemble de valeurs autoch-
tones qui appellent la rationalité du
contenu et l’esthétique de la forme,
constatant avec regret, l’absence du
souci de développer les danses algé-
riennes pour les élever au rang de l’uni-
versalité. La conférencière a ensuite les
nombreux styles de danses tradition-
nelles et populaires, aussi riches les unes
que les autres, qui auront été pour beau-
coup, des registres de sauvegarde et de
préservation de la tradition ancestrale.

GHARDAÏA: 

Le costume traditionnel, symbole
d’une élégance ancestrale

Le Diwane et les danses traditionnelles, garants 
de la sauvegarde du patrimoine culturel

Inauguration de l’exposition 
«expressions artistiques de terre et de feu»
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FAF : 
Charaf-Eddine va assister au Congrès de la FIFA

Le nouveau président de la Fédération algérienne de football, Amara Charaf-Eddine, a pris  part au 71e Congrès de la FIFA, hier 21 mai, 
qui se tiendra sous la forme d'un événement en ligne.

En plus de la validation du rap-
port annuel de la FIFA et du
budget de l’instance pur 2022,

plusieurs points ont été intégrés à
l’ordre du jour de ce grand rendez-
vous. Les participants étudieront no-
tamment la possibilité de passer à
une Coupe du Monde tous les deux
ans.

Charaf-Eddine en mission 
diplomatique au Caire

Le nouveau président de la Fédéra-
tion algérienne de football, Amara
Charaf-Eddine, s’est déplacé, cette
semaine en Egypte, pour rencontrer
plusieurs décideurs du football afri-
cain. Ayant insisté dans son pro-
gramme sur la nécessité de renforcer
les relations de l’instance fédérale
avec la Confédération africaine de

football ainsi qu’avec ses homo-
logues, le nouveau patron de la FAF
semble avoir entamé ce grand chan-
tier. Il a été reçu, ce mercredi, par le
secrétaire général de la CAF, Veron
Mosengo-Omba au siège de l’ins-
tance continentale. « Les deux
hommes ont abordé plusieurs sujets
importants, telle la représentativité
algérienne au sein des différentes
commissions de la CAF, le dévelop-
pement de l’arbitrage à travers no-
tamment le projet FIFA – CAF
portant professionnalisation du
corps arbitral, les compétitions
continentales des clubs et des jeunes
catégories, le Championnat Panafri-
cain interscolaire et tous les projets
susceptibles de faire l’objet de par-
tenariat et d’accompagnement par

les organes de la CAF », a indiqué
la Fédération dans un récent com-
muniqué de presse. En marge de
cette visite de travail, Amara Cha-
raf-Eddine a aussi rencontré le pré-
sident de la Commission tripartite de
la Fédération égyptienne de football,
Ahmad Medjahed. « M. CHARAF-
EDDINE et son homologue égyp-
tien ont passé en revue plusieurs
points inhérents aux relations entre
les deux fédérations et ont convenu
d’en renforcer davantage les liens et
les échanges pour le développement
du football dans les deux pays, a an-
noncé la FAF. Des projets de colla-
boration et de partenariat devraient
voir le jour à l’avenir, ce qui illustre
les excellentes relations entre les
deux instances. »

LIGUE DES CHAMPIONS: 
Le CR Belouizdad à pied œuvre à Tunis

La délégation algérienne du CR Be-
louizdad est arrivée jeudi matin à
Tunis en vue de son match face à
l'Espérance sportive de Tunis prévu
samedi au stade de Radès (17h00),
dans le cadre des quarts de finale re-
tour de la Ligue des champions
d'Afrique de football. L'entraîneur
serbe Zoran Manojlovic a retenu
pour ce déplacement 24 joueurs:
Moussaoui, Gaya, Abdelkader, Ked-
dad, Nessakh, Khali, Tabti, Bechou,
Draoui, Sayoud, Guesmi, Selmi,
Bousseliou, Bouchar, Djarrar, Bella-
houal, Belkhither, Boulakhoua, Tari-
ket, Koukpo, Hais, Mrezigue,
Belaribi et Belkhir. Lors de la pre-
mière manche, disputée samedi der-
nier au stade du 5-juillet, le Chabab
a réalisé une belle opération en s'im-
posant (2-0), grâce à des réalisations
signées Zakaria Draoui et Amir
Sayoud. La Confédération africaine

de football (CAF), a désigné un trio
arbitral gambien, conduit par Bakary
Gassama, pour diriger le match re-
tour entre l'ES Tunis et le CR Be-
louizdad. Bakary Gassama sera
assisté de ses compatriotes Abdul
Aziz Jawo et Omar Darboe. En cas

de qualification pour les demi-fi-
nales (aller : 18-19 juin, retour : 25-
26 juin), le CRB sera opposé au
vainqueur de la double confrontation
entre Al-Ahly du Caire (Egypte) et
Mamelodi Sundowns (Afrique du
Sud).

La FIFA envisage une coupe du monde 
tous les deux ans

A l’occasion de la 71e assemblée
de la FIFA qui s’est tenue hier ven-
dredi, les dirigeants du football
mondial discuteront de l’idée d’une
« faisabilité » d’une Coupe du
monde masculine et féminine orga-
nisée tous les deux ans. De son
côté, Arsène Wenger, l’ex-entraî-
neur d’Arsenal qui est aujourd’hui
directeur du développement à la
FIFA, recommande « d’aboutir
chaque fin d’année à une grande
compétition ». On attendait des dé-
bats sur les menaces de boycott du
Mondial qatari ou sur l’éphémère
Super Ligue… Mais c’est une nou-
velle bataille du calendrier qui se
dessine vendredi au Congrès de la
FIFA, avec l’idée d’une Coupe du
monde tous les deux ans. Inscrite à
l’agenda par la fédération saou-
dienne, proche du patron de la
FIFA Gianni Infantino, cette propo-
sition a de quoi allécher les diffu-
seurs mais crisper les championnats
nationaux, les confédérations et

tous les clubs qui constatent déjà
l’épuisement des joueurs. La 71e
assemblée de l’instance du foot
mondial, censée se tenir à Tokyo et
rebasculée en visioconférence, ne
touchera pas dès cette année à son
joyau, qui se tient tous les quatre
ans. Mais le simple fait d’envisager
« une étude de faisabilité sur les
conséquences de l’organisation »
de Mondiaux masculin et féminin «
tous les deux ans », idée distillée
depuis plusieurs semaines déjà, fait
l’effet d’une petite bombe. Car dès
le 3 mars, Arsène Wenger, directeur
du développement au sein de l’ins-
tance mondiale, préconisait dans
une interview au Parisien d’organi-
ser « tous les deux ans » la Coupe
du monde, l’Euro et les autres
championnats continentaux, « et
d’arrêter tout le reste ». Bien que
l’idée ait aussitôt été jugée « irréa-
liste » par l’association European
Leagues, qui regroupe une trentaine
de championnats européens, elle fi-

gure aussi dans un rapport rendu la
semaine dernière par le même Ar-
sène Wenger, qui recommandait sa-
medi « d’aboutir chaque fin
d’année à une grande compétition
». Une telle refonte du calendrier
sonnerait le glas des matches ami-
caux, réorganiserait les phases de
qualification, décalerait les tournois
continentaux programmés deux ans
après le Mondial, et imposerait aux
clubs de libérer leurs internatio-
naux chaque été – donc de retarder
leur reprise et d’assumer un risque
supplémentaire de blessure. L’im-
pact économique est lui aussi incer-
tain : « Attention au risque de
rendre le produit moins rare, donc
moins prestigieux » que le Mondial
actuel, explique à l’AFP Raffaele
Poli, responsable de l’Observatoire
du football CIES à Neuchâtel.

CAF CL : 
La plainte déposée contre 

Sayoud rejetée
La direction du CR Belouizdad a annoncé, dans un récent communiqué
publié sur ses réseaux sociaux, que la commission de discipline de la
CAF a décidé de ne pas sanctionner l’attaquant des Rouge et Blanc, Amir
Sayoud. Les dirigeants de l’Espérance de Tunis ont saisi l’instance afri-
caine pour réclamer la suspension du cadre du Chabab à cause d’un geste
antisportif du joueur suite à la célébration de son but au match aller des
quarts de finale de la Ligue des champions, samedi dernier. Après étude
du dossier, la CAF a décidé de ne pas sanctionner Amir Sayoud. L’ancien
meneur ailier d’El Ahly sera bel et bien présent au stade de Radès de
Tunis, ce samedi, pour la manche retour.

LIGUE 1 : 
Une minute de silence 

pour les martyrs de la Palestine
La Ligue de Football Professionnel a annoncé, dans un communiqué de
presse publié ce jeudi 20 mai, qu’une minute de silence sera observée
dans tous les stades de Ligue 1 pour honorer la mémoire des martyrs de
la Palestine. La minute de silence précédera les rencontres de la 22e jour-
née du championnat national, ce samedi 22 mai, dans les différents stades
d’Algérie.

L1 : 
Covid, RCR-ESS résultat annulé

La Ligue de football professionnel a publié le PV de la Commission de
discipline de l'instance ayant récemment traité la rencontre de la 21e jour-
née de Ligue 1 opposant le RC Relizane à l’ES Sétif (2-2). Le résultat du
match a été annulé et plusieurs sanctions ont été prises à l’encontre des
deux équipes.  Les décisions de la Commission de discipline sont venues
en deux volets. Le premier à l’encontre du club sétifien qui n’a pas res-
pecté le règlement du manuel covid de la FAF. « Match perdu de 2/0 pour
l’équipe ESS sans attribuer le gain à l’équipe RCR.

Amende de 1.000.000 DA pour le club ESS
LOULED Abdelkrim (Manager COVID) Un (01) an de suspension ferme
de toute activité en relation avec le football a/c du 20/05/2021 », sont les
sanctions infligées à Sétif.

Relizane a fait jouer un joueur suspendu
De son côté, le RC Relizane a fait jouer un joueur suspendu pour cumul
de cartons ; KOULKHEIR Younes. « Match perdu 3/0 pour le club RC
Relizane sans attribuer le gain à l’équipe ESS. Défalcation de Trois (03)
points à l’équipe de RC Relizane ; Quatre (04) matchs de suspension
fermes en sus de la sanction initiale Un (01) match ferme pour le joueur
KOULKHEIR Younes N 000100905 a/c du 20/05/2021. Un (01) mois
de suspension ferme (interdiction du terrain et des vestiaires) pour le se-
crétaire général de l’équipe RC Relizane DJAWED Bouabdellah a/c du
20/05/2021. Trois cent mille dinars 300.000 DA d’amende pour le club
RC Relizane », sont les sanctions infligées au RCR.

AL SADD : 
BRIGHTON CONVOITAIT 

BAGHDAD BOUNEDJAH MAIS…
Joueur d’Al Sadd depuis 2015, Baghdad Bounedjah enchaîne les bonnes perfor-
mances avec le club qatari. Auteur de 166 buts en 151 matchs avec sa formation,
l’attaquant algérien attire l’attention de plusieurs clubs dont ceux d’Angleterre.
Alors qu’il envisage de jouer en Europe, le Fennec a déjà été contacté par un club
de Premier League. Même s’il était intéressé, Al Sadd n’a pas voulu le laisser partir.
« Plusieurs offres de clubs européens me sont parvenues mais Al Sadd m’a de-
mandé de rester, donc je suis resté. (…) J’ai toujours l’ambition de partir en Europe.
L’Europe attire n’importe quel joueur. Pour ma part, j’aimerais jouer en Premier
League. Dernièrement, Brighton était très intéressé par ma venue, mais Al Sadd n’a pas voulu me libérer. Ils
n’ont pas forcément besoin d’argent mais c’est juste que le club tient à moi », a confié Baghdad Bounedjah dans
des propos relayés par le média Winwin. Et d’ajouter que le jour où il quittera Al Sadd, ce sera pour jouer en Eu-
rope. Pourvu que Bounedjah ne quitte pas le club qatari quand il sera déjà avancé en âge.
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VOLS AVEC LA
FRANCE�: 
TUI Fly, nouvelle
concurrente pour 
Air Algérie
Toute décision des pouvoirs
publics en Algérie concernant
la reprise des vols est en
grande partie tributaire de
l’évolution de la situation sa-
nitaire en France, pays avec
lequel l’Algérie compte le
plus grand nombre de vols ré-
guliers. La France s’apprête à
rouvrir les portes de ses fron-
tières dans les semaines pro-
chaines. On ignore si l’Algérie
ferait de même. Actuellement,
aucune information n’est dis-
ponible concernant une éven-
tuelle reprise des vols
internationaux. Malgré l’ab-
sence d’indications claires, les
compagnies aériennes fran-
çaises continuent de se prépa-
rer. « Toujours en attente
d’une décision sur la levée des
restrictions de circulation
vers l’Algérie et le Maroc, les
compagnies aériennes « se
tiennent prêtes à la reprise
des vols vers ces pays avec un
important programme de vols
pour répondre aux fortes at-
tentes des voyageurs de notre
région », écrit le site spécialisé
Air Journal. 

CORONAVIRUS : 
111 cas de nouveau 
variants en Algérie
96 cas du variant britannique
et 15 cas du variant indien
ont été détectés en 15 jours, a
annoncé, vendredi, l’Institut
Pasteur Algérie (IPA). L’IAP
indique que  ces nouveaux cas
ont été découverts dans le
cadre des activités de séquen-
çage relatives à la surveillance
des variants du virus SARS-
CoV-2, menées par ses ser-
vices sur les prélèvements
reçus des différentes wilayas
du pays. Au total, ce sont 291
cas des deux types de variants
qui ont été enregistrés depuis
l’apparition de ces nouvelles
souches de virus, le 25 février
écoulé, selon la même source.
A cet effet, l’IAP n’a pas man-
qué de réitérer son appel  à
l’observance «stricte» des rè-
gles de base énoncées dans le
protocole sanitaire, à savoir le
port du masque de protection,
la distanciation physique et le
lavage fréquent des mains.

Neuf individus suspectés d’être impliqués
dans la violente agression contre des en-
seignantes à Bordj Badji-Mokhtar ont

été arrêtés, a-t-on appris jeudi auprès du parquet
général de la Cour d’Adrar. Leur arrestation in-
tervient à la suite d’une agression dont ont été
victimes neuf (9) enseignantes du primaire, dans
leur logement de fonction collectif, a affirmé
dans un point de presse le premier procureur gé-
néral adjoint de la Cour d’Adrar, Mahmoud
Bouleksibat. Les enseignantes ont été victimes
d’une violente agression physique leur ayant
causé des blessures, ainsi que d’une agression
sexuelle sur l’une d’entre elles, en plus du vol
de leurs biens (téléphones portables et sommes
argent), a-t-il précisé. Les victimes ont été ter-
rorisées et ont subi un choc psychologique de la
part de leurs agresseurs qui ont utilisé des armes

blanches, a ajouté la source. Aussitôt alerté de
l’agression, le parquet de la République du tri-
bunal de Bordj Badji-Mokhtar a ordonné aux
services de Police judiciaire l’ouverture d’une
enquête et l’arrestation de ses auteurs dans les
plus brefs délais. Les arrestations, qui se sont
opérées par étapes, ont permis jusqu’ici la mise
hors d’état de nuire de neuf (9) suspects, dont
quatre (4) ont clairement avoué leur implication
dans cet acte criminel, et de récupérer une partie
des objets volés, a précisé M. Bouleksibat. Les
mis en cause ont été présentés jeudi devant le
procureur de la République près le tribunal de
Bordj Badji-Mokhtar, a-t-il souligné, avant
d’ajouter que l’opinion publique sera tenue in-
formée de tous les développements de cette af-
faire. Le procureur général adjoint de la Cour
d’Adrar a tenu aussi à marquer son entière soli-

darité avec les victimes et à œuvrer à l’arresta-
tion de toutes les personnes impliquées dans
cette agression et à leur infliger des sanctions
exemplaires. Et ajouter que ce qui a été colporté

via les réseaux sociaux concernant cette affaire
«est exagéré dans certains détails», et que le se-
cret de l’instruction doit être respecté pour ga-
rantir le recouvrement les droits des victimes.

AGRESSION D’ENSEIGNANTES A BORDJ BADJI-MOKHTAR: 

Neuf suspects arrêtés

LA 2EME EDITION DE LA «FASHION WEEK» PREVU EN AOUT A ORAN�:

La «�Blousa Wahraniya�»  à l’honneur
Une nouvelle édition de la «Fashion week», devenu événement phare de la
mode, défilera pour une deuxième fois à Oran au mois d’Aout prochain, an-
nonce les organisateurs.  L’office présentatrice,  représentée comme chaque
année par Toumiat Lakhdar Nasrallah, a annoncé dans un communiqué  de
presse, que cette édition sera dédié à la culture de la mode locale. Il s’agira
de mettre en exergue la ‘’Blousa Wahraniya’’, précise-t-on.  Cet événement
est considéré comme une occasion de présenter et d’introduire la mode tra-
ditionnelle et de contribuer à sa protection et à sa promotion pour devenir
une marque mondiale, a-t-il ajouté. La manifestation se tiendra du 26 au
27 du mois d’aout, avec la participation de stylistes Algérien de renommé

et des figure de la scène culturelle, des partenaires économique.

KOSOVO : 

Saisie record de 400 kg 
de cocaïne

La police italienne a annoncé mardi la saisie au Kosovo de plus de 400
kg de cocaïne d’une valeur de plus de 100 millions d’euros au cours
d’une opération internationale impliquant les polices italienne, alba-
naise et kosovare. La drogue a été découverte dans le port de Gioia

Tauro, en Calabre, dans le sud de l’Italie, à l’aide d’un scanner. Elle se
trouvait dans un conteneur provenant du Brésil et dont la destination

finale était une entreprise à Lipjan, au Kosovo, selon un communiqué de la police italienne. Le par-
quet italien en charge de l’enquête a alors décidé «une livraison internationale contrôlée» et a fait suivre le conteneur jusqu’à
sa destination finale avec l’aide des parquets d’Albanie et du Kosovo, selon la même source. Après avoir suivi le conteneur

durant tout son trajet, les trois polices sont intervenues lundi soir et «ont saisi 400 paquets de cocaïne pure, d’un poids de 400
kg, cachés dans des colis contenant officiellement du poulet», précise le communiqué. Vingt-cinq personnes, ouvriers, em-
ployés, chauffeurs, de l’entreprise destinataire du conteneur ont été interpellées, dont s ept ont été placées en détention pour

trafic de drogue international, ajoute le communiqué. «La drogue, si elle avait été vendue au détail sur le marché européen, au-
rait permis à la criminalité organisée de gagner plus de 100 millions d’euros», souligne la police italienne.

INDE : 

89 personnes toujours portées disparues 
après le passage du cyclone Tauktae

Quatre-vingt-neuf personnes étaient toujours portées disparues et des centaines de milliers d’autres étaient pri-

vées d’électricité dans l’ouest de l’Inde, mercredi, après le passage du cyclone Tauktae. Selon le ministère de la

Défense, mercredi, les navires de la Marine ont porté secours à plus de 600 personnes sur des installations pétro-

lières offshore battues par une mer si démontée que les opérations pour les embarquer à bord des radeaux de sau-

vetage ont été particulièrement périlleuses. En revanche, des avions et des hélicoptères étaient toujours à la

recherche de 89 ouvriers disparus dans le naufrage d’un navire de soutien. Et les personnes d’ores et déjà sauves

ont bien encore «de l’espoir dans les yeux mais elles sont assurément en détresse (...) elles ont été malmenées par

la mer pendant plusieurs heures», a déclaré M.K. Jha, chef du commandement occidental de la Marine indienne

sur la chaîne d’information NDTV.

COTE D’IVOIRE : 
22 personnes condamnées

pour traite d’enfants 
dans le cacao

Vingt-deux personnes ont été condamnées
mardi à des peines de prison pour traite
d’enfants dans les plantations de cacao en
Côte d’Ivoire, a rapporté un responsable de
la police. Cinq personnes ont été condam-
nées à 20 ans de prison et 17 personnes à 5
ans de prison par le tribunal de Soubré, dans
l’ouest de la Côte d’Ivoire, la grande zone
de production cacaoyère du pays, a indiqué
le commissaire Luc Zaka, sous-directeur de
la police criminelle ivoirienne. Ces condam-
nations font suite à une opération coup de
poing début mai contre la traite d’enfants
dans la région de Soubré. ette opération, la
cinquième de ce type menée depuis 2009,
avait mobilisé sur deux jours une centaine
d’hommes des forces de l’ordre (police, gen-
darmerie, agents des Eaux et forêts).

PETROLE: 
Le Brent à plus 

de 65 dollars
Les prix du pétrole ne parvenaient pas à se
reprendre jeudi de la correction subie la
veille face au spectre du retour sur le marché
des barils iraniens, de stocks américains en
hausse et d’une demande affaiblie en Asie
par la circulation du Covid-19. Jeudi matin,
le baril de Brent de la mer du Nord pour li-
vraison en juillet valait 65,33 dollars à Lon-
dres, en recul de 2,0% par rapport à la
clôture de la veille. A New York, le baril de
WTI pour le mois de juin, dont c’est le der-
nier jour de cotation, perdait 1,77% à 62,24
dollars. La semaine avait pourtant bien com-
mencé pour les cours du brut: les contrats de
Brent et du WTI ont même atteint mardi en
cours de séance 70,24 dollars et 67,01 dol-
lars, une première depuis le 8 mars. Mais un
cocktail d’arguments baissiers a eu raison
mercredi de cette envolée. D’abord la hausse
des stocks de brut aux Etats-Unis la semaine
constatée mercredi par l’Agence américaine
d’information sur l’Energie (EIA), d’envi-
ron 1,3 million de barils.

COVID-19: 
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PALESTINE:

33
Le Pr Ryad Mahyaoui insiste sur le

protocole sanitaire

Le ministère de l’intérieur dément avoir délivré
une autorisation pour manifester à Alger

33
prend part à une réunion

ministérielle avec le
président de l'AG de l'ONU

Boukadoum
HIRAK : 

CAMPAGNE ELECTORALE : 

Reconduction des mesures de confinement dans
19 wilayas pour un mois à partir d’aujourd’hui
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